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I. Introduction  
 

Au regard des fléaux et de leurs évolutions au cours de l’histoire, transparait l’évolution de 

la médecine, des pratiques médicales, des concepts médicaux. Ce lien entre pathologie et 

médecine a toujours été un des moteurs essentiels de l’évolution médicale. Au cours des 

siècles, la médecine a du faire face à de nombreuses épidémies et maladies, entrainant les 

médecins à dépasser parfois leurs convictions profondes pour comprendre les maux de 

l’homme et réinventer leurs pratiques. 

De toutes les maladies que l’Histoire a connu, la peste est une de celle qui a le plus marqué 

les esprits. En effet, elle reste gravée dans nos mémoires, notre culture et notre langage 

(ne dit-on pas « fuir quelqu’un comme la peste ») par ses conséquences tant sur le plan 

social, religieux, économique qu’artistique. Son nom symbolise une peur lointaine presque 

mythique. La peste a remis en cause toutes les croyances médicales d’une époque, 

poussant ainsi la médecine à se transcender.  

 

A. Définition scientifique actuelle 
Un bref rappel de sa définition actuelle et de son traitement nous parait nécessaire pour 

appréhender la suite de notre travail. L’Organisation Mondiale de la Santé décrit les 

données suivantes : 

 

 « La peste est une anthropozoonose bactérienne due à Yersinia pestis, que l’on trouve 

habituellement chez les petits mammifères et les puces qui les parasitent. Les sujets 

infectés, par la morsure de l’insecte, présentent en général des symptômes de type grippal 

après une période d’incubation de 1 à 7  jours.  

Il existe 2 formes cliniques principales: 

 La peste bubonique (dite « mort noire » ou peste noire dans l’Europe médiévale) est la 

forme la plus courante, due à la piqûre d’une puce infectée. Le bacille, Y. pestis, pénètre 

dans l’organisme lors de la piqûre, passe dans le système lymphatique et atteint le ganglion 

le plus proche où il se réplique. Il en résulte une inflammation du ganglion avec tension 

douloureuse des tissus. 

La peste pulmonaire est la forme la plus virulente. La durée d’incubation peut n’être que 

de 24 heures. En règle générale, elle résulte de la propagation aux poumons d’une peste 

bubonique à un stade avancé. Toutefois, en cas de peste pulmonaire secondaire, le sujet 

peut produire des aérosols contenant des gouttelettes infectieuses susceptibles de 

transmettre la maladie à autrui. 

La peste peut être très grave chez l’être humain, avec un taux de létalité de 30 à 60% pour 

la forme bubonique. Elle est presque toujours mortelle dans sa forme pulmonaire en 

l’absence de traitement. 
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De 2010 à 2015, on a enregistré 3248 cas de peste dans le monde, avec 584 décès. Les trois 

principaux pays d’endémie actuellement sont Madagascar, la République démocratique du 

Congo et le Pérou » (1).  

« La streptomycine est l’antibiotique le plus efficace contre Y. pestis et le médicament de 

choix pour le traitement de la peste, particulièrement pour la forme pulmonaire. On peut 

attendre un effet thérapeutique avec 30 mg/kg/jour (jusqu’à un total de 2 g/jour) en doses 

fractionnées administrées par voie intramusculaire, à poursuivre pendant une période 

totale de 10 jours de thérapie ou jusqu’à 3 jours après le retour de la température à la 

normale » (1).  

D’autres antibiotiques, tels que le chloramphenicol et les sulfamides, peuvent être 

également utilisés. 

 

B. La peste dans l’histoire 
 

Avant d’être une entité pathologique à part entière, le terme peste désignait les fléaux 

majeurs qui ont traversé l’Antiquité. Tirant son étymologie du latin pestis -le fléau-, la peste 

fut pendant des siècles le fléau par excellence (2). 

Le Littré définit le terme « peste » ainsi : « il se dit de graves maladies contagieuses ou 

épidémiques» (3).  

Dans les textes anciens, elle correspond à un terme générique qui nommait les maladies 

infectieuses touchant un nombre important d’individus, de sorte que son histoire se 

confond avec celle des épidémies. De nombreux épisodes y font référence dans l’Ancien 

Testament : la « peste » figure notamment dans les plaies que le dieu de Moïse inflige à 

l’Egypte (4). Dans l’Iliade d’Homère,  il est décrit le courroux d’Apollon qui, de ses flèches 

transperçant les achéens, inflige la « peste » aux compagnons d’Achille (5). 

L’histoire de la « peste » commence avec des récits anciens dans lesquels il est impossible 

de la distinguer d’autres épidémies infectieuses. Nombre de ces épidémies qualifiées de 

« peste » sont décrites par J.N. Biraben (6). Ainsi le récit de la « peste » d’Athènes par 

Thucydide(460-395 av. J.-C.), sans que l’étiologie soit réellement authentifiée, correspond 

plus probablement au typhus (4). 

Selon J.N. Biraben, une peste antique pourrait être attestée au IIIème siècle av. J.-C. sur les 

rives africaines et asiatiques de la Méditerranée, de Carthage au Liban, mais elle n’atteindra 

pas les rives européennes (7). Elle aurait été rapportée par Denys le Tortu, médecin grec. 

En effet, il décrit « une épidémie accompagnée d’une fièvre aigue, d’une douleur violente, 

d’un trouble dans tout le corps, de délire et de l’apparition de bubons » (8). 

La première véritable pandémie de peste dans le monde occidental s’installa au VIème siècle 

de notre ère, sous le règne de l’empereur byzantin Justinien. Elle démarra à Pelouse en 

Egypte en 541 apr. JC, fit le tour du bassin méditerranéen par les ports et le cabotage mais 

ne pénétra pas dans les terres.   

Les auteurs du Haut Moyen Age ont permis, par la description précise du fléau, de lever le 

doute sur sa nature. Procope notamment, historien grec mort en 562, a donné une 
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description de cette maladie. Il décrit les fortes fièvres, le délire ou la prostration, les 

vomissements et les hémorragies digestives, ainsi que l’apparition de bubons à l’aine ou 

l’aisselle, suivie de la mort quelques jours plus tard. Tous ces symptômes pouvant signifier 

la peste.  

Procope décrit également la perplexité des médecins face à la peste, qui basant leur savoir 

sur les écrits de Galien n’y trouvèrent aucun conseil pour soigner leurs patients «  Là où ils 

affirmaient la mort du malade, il guérissait et vice versa » (6). 

Cette épidémie dura du VIème au VIIIème siècle par poussées (7 décrit par J.N. Biraben, 10 

par J. Brossolet et H. Mollaret ) puis elle quitta le bassin méditerranéen pour six siècles.  

 

Elle y revint avec brutalité. En effet, le XIVème siècle va être le témoin d’une nouvelle 

épidémie de peste qui marquera l’histoire par sa durée et sa virulence, entrainant ainsi la 

terreur d’une époque. 

La révolution commerciale par voie maritime, initiée au nord de l’Italie, aura un impact non 

négligeable sur la propagation de la peste. Par l’intermédiaire du cabotage, la peste va 

envahir la méditerranée, pénétrer plus en avant dans les terres européennes et s’y installer 

du XIV au XVIIIème siècle.  

 

 

Carte géographique de la seconde épidémie de peste 

Source : Carta geografica ripresa dal lavoro di E. Carpentier: Autors de la peste noire: 

famines et épidémies dans l’histoire du XIV° siècle. Annales E.S.C., 17, 1062-1093, 1962 
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  Son origine géographique est asiatique, probablement au cœur des domaines mongols 

dans la région du lac Balkach (Kazakhstan), au début du XIVème siècle (6). A partir de là, la 

peste se répandit vers l’Est et l’Ouest, suivant la route de la soie et les migrations mongoles.  

Le point de départ de l’épidémie européenne de peste a été le comptoir génois de Caffa en 

Crimée. Ce comptoir fut assiégé par une armée mongole en 1346, qui fut frappée par 

l’épidémie de peste durant le siège de la ville. On assiste alors au premier exemple connu 

de guerre bactériologique. De fait, le Khan fit jeter les cadavres pestiférés dans la ville, 

entrainant par cela la contamination des génois (9). Fuyant ainsi le siège, les navires génois 

quittèrent le port de Caffa et enflammèrent le pourtour méditerranéen et l’Europe 

occidentale par l’une des épidémies les plus meurtrières : la peste noire (Annexe 1). 

D’abord à Constantinople, puis en faisant escale à Messine en Sicile en septembre 1347 par 

ces navires génois, la peste va s’installer dans la plupart des ports méditerranéens.  

En cinq ans seulement, l’épidémie envahit toute l’Europe, de l’Espagne à la Russie et de 

l’Afrique du nord, à ce qui correspond à l’actuel royaume de Suède. Durant cette période 

de 20 à 40 millions de personnes sont mortes (le pape Clément VI chiffra l’hécatombe à 

« 42836486 morts chiffres excessifs par son énormité et sa précision » (9). Plus récemment, 

le chiffre de 34 millions de morts a été avancé (10).  

Ce sont cinq ans d’épidémie dévastatrice qui prendront bien plus tard au XIXème siècle le 

nom connu de peste noire. 

L’Europe occidentale était envahie et la peste s’y implanta jusqu’à la fin du XVIIIème siècle : 

elle y sévira par poussées de façon endémique et périodiquement réimportée d’Orient. Elle 

marqua plus particulièrement son passage dans certaines villes dont les archives 

conservent son impact douloureux (Marseille, Moscou …). Puis progressivement, un déclin 

s’amorça en Europe au XVIIIème siècle et après une épidémie à Moscou en 1771, il n’y a plus 

eu de retour massif de la peste en Occident. 

Cette disparition peut s’expliquer en partie par les avancées de la médecine. Il nous 

semble judicieux de tenter de définir la médecine au Moyen Age pour en comprendre 

son évolution jusqu’à la fin de la seconde épidémie. 

 

C. La médecine au Moyen âge 
 

La médecine allait devoir faire face à l’une des épidémies les plus mortifères de l’Histoire. 

Les traces et les pratiques des médecins gréco-romains allaient être retrouvées puis 

réinventées pour mieux comprendre ce fléau. 

Suite à l’effondrement de l’empire romain d’occident au Vème siècle, les peuples 

conquérants (Goths, Lombards …) apportèrent avec eux une médecine magico-religieuse 

pratiquée par des guérisseurs ou des chamanes. Le peu de sources disponibles sur les écrits 

grecs et romains, ainsi que la mauvaise connaissance par ces peuples du latin et du grec, 

rendirent difficile la transmission du savoir médical. La médecine restera avant tout 

monastique. 
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Durant le Haut Moyen Age, elle s’est fondée sur la transmission de quelques manuscrits de 

Galien et Hippocrate traduits par les moines copistes qui, de par le peu de source à 

disposition, détenaient un savoir limité. Les moines tendaient moins à faire progresser l’art 

médical qu’à le transmettre, mais essayaient de soulager la misère de leurs semblables 

dans la tradition chrétienne (11). 

Les pensées et les œuvres des médecins gréco-romains (Hippocrate et Galien) refirent 

surface vers le XIIème siècle par l’intermédiaire de médecins voyageurs (notamment 

Constantin l’Africain et Gérard de Crémone) qui traduisirent les textes arabes d’Avicenne, 

Averroès, Rhazès… grands penseurs et médecins musulmans. 

En parallèle, les études médicales se structurent à partir du XIIème siècle avec l’apparition 

des universités médicales comme Salerne et Montpellier. En ce sens, l’école de Salerne fait 

office de précurseur. On y observe une séparation progressive, précoce mais incomplète, 

entre les religieux et les médecins laïcs. On peut voir également un renouveau de la pensée 

hippocratique par l’étude systématique et la confrontation clinique, notions encore chères 

de nos jours à la médecine moderne. 

L’Eglise limite, malgré tout, les avancées vers le savoir-faire, en particulier en imposant la 

scolastique dans la formation des médecins. C’est un enseignement intégrant les concepts 

d’Aristote, favorisant l’utilisation de la raison mais interprété par les théologiens dans le 

respect du dogme. Cette forme d’enseignement rejetait la méthode expérimentale, tout le 

savoir étant censé se trouver dans les livres anciens. L’enseignement se basait sur la 

pratique de lectures (lectio) associées à des commentaires (quaestio), puis de débats 

(disputatio) (12).  

Il en va de même pour l’étude de l’anatomie par la dissection, restreinte par l’Eglise 

(Ecclesia abhorret a sanguine concile de Tours en 1163 puis le concile du latran en 1215 qui 

interdira la pratique de la chirurgie au clerc), qui sera progressivement autorisée à partir 

du début du XIVème Siècle et notamment à la faculté de Montpellier. Ces interdits 

permettront un éloignement progressif des clercs de la pratique médicale et catalyseront 

la séparation entre chirurgie et médecine. 

On assiste à la renaissance de la chirurgie. Salerne, Montpellier et Bologne ont amorcé ce 

renouveau. La représentation française de cette discipline en instance de reconnaissance, 

se fera par Henri de Mondeville et Guy de Chauliac, tous deux étudiants puis enseignants à 

la faculté de Montpellier (11). 

A cette époque, dans les sociétés occidentales, la maladie était considérée comme étant 

liée au péché et résultat d’une colère divine. L’absence de réel savoir du corps médical et 

son accointance avec l’Eglise n’allaient pas changer cette croyance sociale avant 

longtemps. 

A la fin du Moyen Age, le praticien vivant à l’époque de la guerre de Cent Ans n’était pas 

maître dans l’art médical mais avait retrouvé, par l’intermédiaire des écrits des médecins 

arabes, une certaine part de la médecine gréco-romaine. Le diagnostic était établi à partir 

de l’examen des urines, des selles, de l’aspect de la fièvre, du pouls et éventuellement du 

sang (12).  La connaissance de la pathologie n’avait pas mieux progressé que l’anatomie et 

la physiologie. La santé résultait de l’harmonie entre les quatre “tempéraments” principaux 
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et la maladie procédait d’un trouble dans l’une des quatre humeurs : le sang, le phlegme, 

la bile jaune et l’atrabile (13). 

Cependant, il ne faut pas oublier la persistance d’une pensée magico-religieuse qui 

inspirera longtemps la médecine des campagnes. Cette pensée, par l’intermédiaire de 

l’étude de l’astrologie (et ce à l’université de médecine), rendait toujours plus difficile 

l’interprétation et la recherche de la cause des maladies. 

C’est dans ce contexte que la médecine, en cours de structuration et de développement, 

va devoir faire face à une épidémie qui marquera les esprits durant plusieurs siècles. Ce 

fléau participera à la transformation d’un art, en partie religieux, en une science 

expérimentale. 

Nous allons donc nous intéresser à l’évolution de la médecine occidentale à travers le 
prisme de la seconde épidémie de peste de 1346 à 1897, afin d’illustrer le passage de la 
médecine scolastique à la médecine expérimentale. Afin de répondre à cette question 
principale, nous avons choisi de réaliser une revue de la littérature. 
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II. Matériel et méthode  
 

Nous avons décidé pour traiter ce sujet de réaliser une revue de la littérature. Le travail de 

recherche a été réalisé par un seul chercheur pour cette thèse. 

3-1  Les critères d’inclusion 

Article traitant de la seconde épidémie de peste en occident et concernant la médecine  

Date de publication : pas de limite au 5 septembre 2017 

Langue de publication : Français et Anglais 

Critère de jugement principale : les évolutions de la médecine occidentale durant la deuxième 

épidémie de peste 

 

3-2  Les critères d’exclusion  

Les articles ne traitant pas de la seconde épidémie de peste. Les articles ne prenant pas en 

compte l’aspect de la médecine durant la deuxième épidémie. 

Les articles incluant seulement des données épidémiologiques et démographiques. Les articles 

traitant que des aspects religieux sociaux et culturels de la peste. 

3-3   Sources d’information et stratégies de recherche 

Les recherches ont été effectuées sur plusieurs base de données : 

PUBMED, PERSEE, CAIRN INFO, BNF GALLICA, Réseau des bibliothèques universitaires de 

Toulouse, Sudoc et La revue du praticien. 

Bases  de données Equation de recherche 

CAIRN INFO Mot clés : Peste  

recherche avancée :mot clés dans le titre des 

articles 

BNF Gallica Mot clés : Peste 

Ouvrages en français 

Pub Med 1 : [history medicine plague] 

2 : [History treatment bubonic plague] 

3 : [Bubonic plague doctor] 

Persée Mot clés : Peste  médecine 

Réseau bibliothèque de Toulouse Mot clés : Histoire peste + peste(uniquement 

dans le titre) Dans le domaine médecine 

Mot clés : Histoire médecine peste deuxième 

épidémie 
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La revue du praticien Mot clés : Peste 

 

Les bases de données ont été exploré de janvier 2017 à septembre 2017. 

3-4  Sélection des articles 

La sélection des articles s’est faite en deux étapes : 

- première analyse des articles par lecture des titres et des résumés 

- deuxième analyse par lecture des articles entiers 

 

4-1  Sélection des articles 

L’interrogation de la base de données nous a permis d’obtenir plusieurs milliers d’articles, 

ouvrages et iconographies. Au total, 2850 ouvrages, articles et iconographies ont été obtenus en 

interrogeant les bases de données. 

Nous avons sélectionné en tout 24 articles sur PubMed, 5 articles et iconographies sur Persée, 3 

articles sur la revue du praticien, 1 article sur Cairn info, 4 traités et documents sur Gallica, 1 thèse 

sur le Sudoc, 9 ouvrages sur le réseau des bibliothèques universitaires de Toulouse. 
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III. Résultats 
 

Nous avons synthétisé les résultats de nos recherches bibliographiques sous forme de 

tableau regroupant, de façon chronologique par siècle, les avancées médicales 

principales. 

XIVème siècle 

Date                     Evolutions médicales 

1348 Description de la peste par  Boccacce dans le Decameron (14)  

Description peste  bubonique et peste pneumonique de Guy de Chauliac (15) 

Description clinique signes accompagnateur de peste par Ibn Hatima (8) 

Description des signes généraux fièvre céphalées asthénie par Louis Heyligen (16)  

Autorisation des autopsies des malades par le pape Clément (9) 

Compendium : avis des médecins de l’université de Paris sur la peste noire à la 

demande du Roi (17) cause et traitement 

1349 Cause astrologique pour Guy de Chauliac dans son Tractatus de epidemia (8) et 

importance du regard dans la contamination (18) 

Même constat pour Alphonse de Cordou (8) 

1377 
 
1374 

Concept d’isolement « trentaine »  a Raguse (19) 

Expulsion des pestiférés « pour y mourir ou y guerir » en Romagne isolement des 

malades (8,11) 

1383 Principe de la quarantaine adopté à Venise (20) 
Fumigation des bateaux à Venise si suspicion d’infection (21) 

1378 Cardo de milan prône le port de rubis pour éloigner la peste (17) 

 Utilisation de la thériaque (22) 

Utilisation des gemmes en poudre (17) 

 Incision des bubons par les chirurgiens (2,23)   
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XVème siècle 

Dates Evolutions médicales 

1413 Utilisation en Auvergne du vinaigre des quatre voleurs (2) 

1423 
 
 
 

Premier lazaret à Venise  devenu un modèle pour toute l’ Europe (21)  

1467 
1468 

Lazaret à Gene 
Lazaretto nuevo  à Venise deuxième lazaret pour accueillir les convalescent (24) 

1476 Patente maritime de santé par le roi René de Naples (8) 

 

1486 Provveditori alla sanita  à Venise, conseil de santé mettant en place politique de 
santé (19) 

1494 Billet de santé principe identique que les patentes mais sur le continent. Première 
mention en France (8)   
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XVIème siècle 

Dates Evolutions médicales  

1526 Marseille construit son premier lazaret (19) 

 

1543 Djelaleddin  avance que la peste se fait par contagion par l’intermédiaire d’une 

piqure (8) 

1546 Médecin Démery Antoine traité sur la peste ses traitement et ses causes (25)  

Fracastor 1546 mise en place de la théorie contagionniste (11,26,27)  

1551 Médecin Jean de Tournes souligne le caractère divin de la maladie (28) 

1555 1555 Bassino Landi, contagionniste de Padoue, fait des expériences sur la 

putridité de l’air (8)  

 

1568 Ambroise Paré déconseille le coït pendant l’épidémie (8) 

1581 Traité des secrets souverains et vrais remèdes contre la peste par Estienne 

Ydeley (29) 

 A Rodez implication majeure des médecins dans l’organisation sanitaire 

municipale (30)  

Patente de santé des navire montrant que le dernier port était libre de toute 

peste (31) 
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XVIIème siècle 

 

Dates Evolutions médicales 

1619 Habit du médecin de peste inventé par Charles Delormes (2) 

Lithographie habit médecin de peste Dr. Schnabel (32) 

1620 J. de Lamperrière, médecin de Rouen, décrit le bubon comme signe 

pathognomonique de la peste 

1636 Diemerbroeck contagionniste à Nimègue recommande le tabac contre les 

épidémie (8,27) 

Les parfums seront également utilisés pour purifier l’air (33) 

1656 Athanasius Kircher(prêtre) invente la notion de petit animalcules observés 

microscope (7,10,34)  

 

1663 Premier quarantaine anglaise établi (24) 

 

1665 Le médecin anglais Syndenham fuit la peste à Londres suivant l’électuaire des 

trois adverbes (9)  

Nathaniel Hodges, médecin anglais contagionniste, propose un traitement par 

potion (35,36) 

1668 Utilisation de l’armée pour cordon sanitaire par Colbert (31) 

Les Etats prennent en charge l’organisation sanitaire (19) 
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XVIIIème siècle 

 

Dates Evolutions médicales 

1710 Le Quarantine act en Angleterre réécrit en 1721,1733,1743 (27) par Richard 

Mead contagionniste. 

1720  Peste à Marseille le bateau le grand Saint Antoine est brulé (10) 

1721 Antoine Deidier médecin à Marseille : expérimentation sur un chien avec 

injection de bile de pestiféré (37) 

 

Dr Goiffon théorie des vermisseaux invisibles pré pasteurien (38) 

Edification du mur de la peste en Provence (10) 

 

1736 Astruc jean, médecin montpellierain, théorise sur le levain pestilentielle et sa 

multiplication (37,38) 

1798  René Desgenettes, médecin des armées, auto inoculation de bubons pestiférés 

(39) 

 

 

 

XIXème siècle 

 

Dates Evolutions médicales 

1851 Première conférence sanitaire internationale à Paris sur les épidémies (19) 

1874 Adrien Proust est pour une protection sanitaire internationale à la conférence 

de Vienne (40,41) 

1894 Alexandre Yersin  découverte du bacille de la peste (42) 

Diminution des quarantaines les intérêts économiques priment (19)  

1898 Paul Louis Simond  découverte du vecteur de la puce par la méthode 

expérimental (2,9) 
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VI Discussion  
 

Forces et limites de notre travail : nous avons trouvé peu de documents qui traitent de ces 

évolutions médicales sur une si longue période. Nous avons réalisé notre étude en 

recherchant essentiellement sur des sites scientifiques médicaux validés ce qui nous 

permet d’avoir des résultats issus d’analyses respectant les critères de recherche des 

sciences médicales en plus de la recherche purement historique. 

On peut en noter les limites : un seul chercheur a effectué cette recherche ; de plus, 

accéder à certains ouvrages s’est parfois avéré difficile 

 

Nous pouvons dégager plusieurs thèmes à l’analyse de nos résultats. Tout d’abord, nous 

allons aborder l’importance des croyances médicales dans une époque où la religion avait 

son influence sur le savoir. Ensuite, nous continuerons avec la mise en place des politiques 

sanitaires communes afin de contenir l’épidémie. Puis, nous conclurons avec la théorisation 

de l’infectiologie et enfin l’avènement de la médecine expérimentale avec la découverte 

des mécanismes de la peste. 

A. Description et croyance médicale  
 

1. Description clinique 

 

La description de la maladie avait été amorcée lors de la peste Justinienne au VIème siècle 

notamment par Evagre et Procope.  

Procope, historien du VIème siècle contemporain de la première épidémie, fait une narration 

détaillée de la peste et notamment des différents symptômes de la maladie, qui sera une 

source d’informations importantes pour les médecins de la peste noire: 

« Le premier jour de la maladie, ou le lendemain au plus tard, un bubon apparaissait, non 

seulement dans la région des parties génitales, […], mais encore sous les aisselles et parfois 

près de l’oreille.[…] certains entraient dans un coma profond, les autres dans une folie 

aigue. » 

« Les malades ni comateux ni fous voyaient leur bubons enfler, et ne pouvant supporter la 

douleur, mourraient » (43). 

Nous allons maintenant rassembler les différentes descriptions des symptômes de la peste 

durant la seconde épidémie. 

 

a) Signes pathognomoniques : le bubon et le charbon 

 

Le bubon apparait dans la littérature comme le signe pathognomonique de la peste. Du latin bubo, 

tumeur, il correspond à une tuméfaction des glandes lymphatiques. 
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Durant la deuxième épidémie, les descriptions se feront plus précises, qu’elles soient faites 

par les médecins, les religieux ou les artistes. En effet, nous devons à Boccace, écrivain 

florentin ayant vécu l’épidémie de 1347,  dans son Decameron (nouvelles de 7 jeunes 

femmes et trois de leurs amants qui s’éloignent de Florence afin d’échapper à la peste qui 

y sévit), une description de la peste : 

« mais, au commencement de la maladie, aux hommes comme aux femmes, naissaient à 

l’aine et sous les aisselles certaines enflures dont les unes devenaient grosses comme une 

pomme ordinaire, les autres comme un œuf, et d’autres moins, et que le vulgaire nommait 

bubons pestilentiels » (14). 

Guy de Chauliac, médecin chirurgien papal d’Avignon avait, quant à lui, lors du passage de 

la peste dans sa ville, vu aussi le caractère primordial du bubon pour le diagnostic de la 

peste. Il le retranscrira plus tard dans sa Grande Chirurgie de 1363 : 

«  La seconde fut, tout le reste du temps, aussi avec des fièvres continues, et apostèmes et 

carboncles ès parties externes, principalement aux aisselles et aux aines, et on en mourait 

dans les cinq jours » (15). 

Quelques définitions s’imposent :  

- Apostème : tumeur extérieure qui suppure ;  

- Carboncle : charbon (soit une escarre noirâtre au point de piqure) 

Ces bubons sont signalés dans les traités de la peste comme essentiels. Ainsi J. de 

Lamperrière, médecin de Rouen, écrit en 1620 dans son traité de la peste, de ses causes et 

de sa cure et les controverses à ce sujet : 

« mais le plus assuré et infaillible est le bubon, c’est la pathognomonie de la peste, c’est 

pourquoi quelques-uns l’appellent par excellence peste parce qu’en lui se termine sa 

malignité »  

L’abcédation de ces bubons serait un signe favorable que l’on essaie de provoquer et qui 

signerait, d’après plusieurs auteurs, la convalescence. 

Le même de Lamperrière affirme que « le charbon, ou antrax, est signe encore plus certain 

de la qualité de ce mal duquel il est le compagnon inséparable » (8). 

 

b) La forme pulmonaire 

 

Rapidement les médecins ont décrit les deux formes de la maladie et Guy de Chauliac en 

tête : 

« la première dura deux mois avec fièvres continues et crachements de sang, et on en 

mourait en trois jours » (15).  

Cela correspond à la forme pulmonaire associée aux hémoptysies dont le caractère fatal 

est souvent mentionné. Comme on le voit dans la Cronaca Fiorentina de Marchione di 

Coppo Stephani, lorsqu’il raconte l’enfer de Florence lors du premier passage de la peste 

en 1348 : 
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«… et parmi ce qui crachaient du sang, personne n’en réchappait » 

 

c) Autres signes 

 

On retrouve la description de signes généraux comme la fièvre, les céphalées, l’asthénie et 

les vomissements (16). 

Vers 1350, Ali Ibn Khatima el-Ansari, médecin qui étudia la peste à Almeria en Espagne, 

décrit une fièvre maligne, avec lassitude, accès de sueurs suivis d’anxiété, puis de frissons 

qui accompagnent la poussée des bubons. 

Toujours Boccace dans son Décameron, décrit les hématomes, les pétéchies et les purpuras 

signant les troubles circulatoires dus à la probable septicémie, voire au choc septique. 

 « Plus tard, la nature de la contagion vint à changer, et se manifesta par des taches noires 

ou livides qui apparaissaient sur les bras et sur les cuisses, ainsi que sur les autres parties 

du corps, chez les uns larges et rares, chez les autres petites et nombreuses. Et comme en 

premier lieu le bubon avait été et était encore indice certain de mort prochaine, ainsi 

l’étaient ces taches pour tous ceux à qui elles venaient » (14). 

Les réactions auto-immunes de type coagulopathie intravasculaire disséminé avec son 

cortège de manifestations thrombotiques et hémorragiques peuvent également être 

responsables de ces tableaux cliniques. 

Les signes neurologiques sont également décrits comme les étourdissements, les syncopes, 

la léthargie ou au contraire l’agitation avec hallucination et délire. 

« Cette maladie contagieuse montait au cerveau » et causait  « une si grande frénésie » que 

ceux qui en étaient atteint « se jetoient par les fenetres des maisons sur le pavé et se 

mettoient en pièces. » C’est la description de Fabre dans son histoire des hôpitaux de 

Marseille (8). 

 

d) Les morts subites 

  

Voilà ici un des symptômes qui marquera l’esprit de l’Homme et expliquera la crainte 

presque reptilienne que lui inspire la peste. En effet, de nombreux récits relatent le passage 

très rapide du corps sain au corps mort que la peste avait le pouvoir d’imposer. 

Les auteurs ont constaté que les cas de mort subite étaient très présents au début de 

l’épidémie où l’on assistait à une véritable hécatombe. 

« un jour on était joyeux comme à l’ordinaire et le lendemain on vous retrouvait mort » (8). 

Le docteur Charles de Mertens lors de l’épidémie de 1771 à Moscou explique :  

« Dans la première période, on vit les malades mourir subitement ou dans l’espace de vingt-

quatre heures avant que les bubons ou les charbons puissent sortir » 
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Au travers ces citations, nous pouvons noter l’acuité des observations des médecins de 

l’époque qui ne disposaient que de l’examen clinique pour comprendre cette maladie. 

Nous remarquons que, rapidement, ils ont su déceler les signes pathognomoniques de la 

peste, et différencier les deux formes de la maladie, la peste bubonique et pulmonaire.  

L’observation clinique est efficiente mais la médecine scolastique encore attaché aux 

valeurs hippocratique ne semble pas permettre, pour nous, le classement des maladies par 

symptôme. Nous n’avons pas noté d’amélioration de l’examen clinique dans le cadre de la 

seconde épidémie de peste. 

 

2. Croyance médicale sur l’étiologie 

 

Les conceptions populaires de la peste au Moyen Age sont un héritage de l’histoire des 

épidémies et des religions. Elles influencent celle des médecins. Il est utile de comprendre 

ses croyances afin  d’interpréter les actes mis en place pour lutter contre le fléau. 

 

a) Châtiment divin cause première  

 

« Un mal qui répand la terreur, mal que le ciel dans sa fureur inventa pour punir les crimes 

de la terre.[…]Peste, châtiment divin » (44).  La Fontaine  

Les soignants du Moyen Age, avec l’arrivée de la peste, ont dû faire face à leur 

méconnaissance du fléau et leur faible savoir-faire. Ils se dirigèrent vers les sources 

antiques et leurs textes sacrés dans l’espoir d’y trouver une voie pour conjurer le 

phénomène. 

A travers ces écrits antiques, ceux des mythes grecs (5), et surtout de la Bible, la peste est 

considérée comme la vengeance de Dieu. En effet, on retrouve dans la Bible de nombreuses 

références à la « peste » qui est représentée comme le résultat d’une colère divine causée 

par la faute des hommes (8): 

- Exode5 :3 

« Ils dirent: Le Dieu des Hébreux nous est apparu. Permets-nous de faire trois journées de 

marche dans le désert, pour offrir des sacrifices à l'Eternel, afin qu'il ne nous frappe pas de 

la peste ou de l'épée. ». 

- Nombre 14 :12 

« Je le frapperai par la peste, et je le détruirai; mais je ferai de toi une nation plus grande 

et plus puissante que lui ». 

      - Ou encore le passage sur la peste des Philistins envoyée par Dieu pour les punir de 

conserver l’arche d’alliance qui appartenait aux Hébreux (45). 
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On retrouve dans la Bible d’innombrables passages faisant référence à cette ire divine. Le 

christianisme intègre cette vision, attribuant les épidémies comme réponse de Dieu aux 

transgressions des hommes (46). Ainsi, les premières victimes de la peste noire trouvaient 

dans la Bible une explication divine à l’origine du fléau, à laquelle ils ont parfois répondu 

de façon irrationnelle (Annexe 2).  

Dans ce cadre, les médecins ne dérogeaient pas à la règle. Ils acceptaient cette vision et 

voyaient la colère de Dieu comme cause première de l’épidémie. Les médecins étaient en 

contradiction avec un de leur maître à penser, Hippocrate, qui avait affirmé le caractère 

non divin des maladies (47). Nombre de traités médicaux sur la peste au Moyen Age 

commencent par la nature divine de la maladie et prônent la prière comme repentance 

auprès de Dieu (25,28,29). Cette vision religieuse de la maladie subsistera longtemps. 

Cette étiologie étant actée par croyance ou par dogme de l’Eglise, les médecins cherchent 

des causes secondaires moins divines afin d’avoir une action sur elle pour limiter le fléau 

et éviter l’écueil de la fatalité. Comme le précise médecin Antoine Démery en 1545 dans 

son traité (25). 

« Touteffois notre seigneur Dieu a laissé […] souvent faire les causes inférieures et célestes 

[…] desquelles engendree cette domagable et pestilente furie. Et Pourtant que  le docte et 

savant médecin […] cherche les causes et les raisons naturelles. »  

 

 

 

b) Cause seconde  

 

C’est sur ces causes secondaires que les médecins de l’époque se proposaient d’agir. Nous 

avons classé ces causes de la plus lointaine à la plus proche des hommes. 

Facteurs astrologiques 

Parmi les étiologies envisagées par le corps médical, les facteurs astrologiques ont une 

place importante. 

Un avis des médecins, des astrologues et des savants de l’université de Paris 

(Compendium), rédigé à la demande du roi Philippe VI en octobre 1348, concluait que la 

conjonction de Saturne, Jupiter et Mars en 1345 serait responsable de la peste noire (17). 

Les facteurs astrologiques ne sont censés avoir agi que sur la qualité de l'air. Ils en 

déduisent alors des conséquences climatiques entraînant la putréfaction de l’air qui serait, 

selon eux, responsables de la peste (18).  

Par ces explications, les médecins n’ont pas annihilé la rationalité médicale mais y ont 

intégré l’astrologie. 

Il convient de rappeler qu’à cette époque la théorie prédominante était la théorie 

miasmatique. Cette théorie expliquait les épidémies comme la résultante d’une 

putréfaction de l’air. Nous la reverrons plus en détail dans un prochain chapitre de cette 

thèse. 
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Il en est de même pour le Tractatus de epidemia de Montpellier, en mai 1349, qui souligne 

l’importance de cette conjonction astrologique sur la corruption de l’air. 

Guy de Chauliac dira de cet alignement de planètes : « C’est ce qui émeut l’air comme 

l’aimant attire le fer, puis la Nature, remise peu à peu, provoque alors bubons et autres 

aposthèmes » (15). 

Les éclipses ont été rendues responsables dans certains cas de l’épidémie. Ainsi Alphonse 

de Cordoue, médecin montpelliérain en 1349 pense que « l’éclipse de lune qui vient de se 

produire a déterminé l’épidémie ». 

Les comètes auraient également un effet sur l’apparition de l’épidémie. Dans les Consigli 

contro la peste (rassemblement de texte de 1562), la peste suivrait la vision dans le ciel de 

« quelques comètes, flammes dans l’air ». 

Ces causes astrales n’étaient pas convaincantes pour tous les médecins déjà au XVème siècle 

(9).  

 

Facteurs telluriques, cataclysmes et météorologie 

Les exhalaisons de fumées et de vapeurs provenant des entrailles de la terre ont également 

été incriminées. Elles modifieraient aussi la qualité de l’air, causant la peste. Ambroise Paré 

y fait référence dans son Traité de la peste (8). 

Les tremblements de terre, par le même principe, contamineraient l’air. L’avis de 

l’université de Paris de 1348 y fait référence. Il suffit alors d’un tremblement de terre pour 

que la croyance d’une nouvelle épidémie de peste s’installe. 

Les orages ont souvent été cités dans les traités sur la peste comme perturbant la salubrité 

de l’air. 

Cadavres enterrés 

Certains auteurs précisent également que la putréfaction des cadavres de la peste sans 

sépulture s’exhale du sol et entraine la corruption de l’air (25). 

Les humeurs  

Le déséquilibre entre les humeurs, ou dyscrasie, relevant de la théorie d’Hippocrate, va 

permettre aux médecins d’expliquer pourquoi certains patients sont touchés par la 

putréfaction de l’air et d’autres non, alors qu’ils vivent sur le même territoire. 

Comme le précisera le médecin Antoine Demery dans son Anthidote constre la peste : 

« La seconde cause de la peste est […] humeur ou esprit vital préparé à recevoir la dicte 

pestilente disposition » (25). 

 

 

Le regard 
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Dans le Tractatus de epidemia de Montpellier, il est précisé que « la maladie se manifeste 

avec toute sa force et tue subitement lorsque le souffle (spiritus) sort des yeux des malades 

et se transmet aux yeux de ceux qui l’entourent ». Dans un traité, un autre médecin 

montpelliérain anonyme attribue la contamination des mourants à leur regard fixe (18). 

Guy de Chauliac adhère à cette théorie et il complétera que la peste « fut de si grande 

contagion, spécialement celle qui était avec crachement de sang, que non seulement 

séjournant, mais aussi regardant, l’un la prenait de l’autre. ». J.N. Biraben interprète par 

ces écrits que Guy de Chauliac avait compris que la peste pulmonaire, par les crachats, peux 

transmettre la peste par les muqueuses et notamment celle des yeux (8). 

Le régime alimentaire et l’insalubrité 

Le Moyen Age, contrairement aux croyances populaires, est une période où les concepts 

d’hygiène et de santé sont reconnus et discutés. L’université de Salerne et son Regimen 

sanitatis salernitanum insistent sur le fait de respirer un bon air, la nécessité de l’exercice 

physique et un régime alimentaire correct. Ce dernier consistait en 4 prises alimentaires 

dans la journée, préférant la volaille et le poisson aux autres apports de viandes (11). 

En 1348 dans le Compendium, un bon régime alimentaire est un des centres de 

préoccupation des médecins qui rédigèrent cet avis. Pour Ambroise Paré, plus que la 

diminution de la quantité lors des famines, c’est surtout la mauvaise qualité des aliments 

qui provoquerait la maladie (8).  

La peur  

« Le mal ne provient que de la peur et d’un mauvais régime », croyance étonnante du Dr 

Schulz à Vienne qui décèdera rapidement lors de l’épidémie. Il est suivi en 1720 par le Dr 

Chirac, médecin du régent, pour expliquer la peste de Marseille. Ce dernier sera relayé par 

son gendre, le Dr Chicoineau, qui explique la peste par la peur et la mauvaise nourriture, 

ce qui lui permet d’écarter la notion de contagiosité du mal. 

Il en est de même pour un autre médecin de Marseille, Antoine Deidier, qui 

déclarera : « Partout ce sont les mauvais alimens & la terreur du mal, qui sont les causes 

de la maladie » (9). 

La fornication 

Elle apparait comme une perte de vitalité de l’homme et par cela prédispose à l’infection 

par la peste. En 1568, pour Ambroise Paré, le coït est déconseillé pendant l’épidémie (8). 

La sexualité apparait également comme une cause potentielle de peste pour le médecin 

ruthénois Durand de Monlauseur en 1629 et comme il le dit : 

 « l’autre cause est la dissolution de Vénus, la pallardise,[…], et l’expérience nous a fait voir 

en toutes les villes ou la peste a ravagé, combien de jeunes gens ont esté perdus par ce 

vilain exercice » (30). 

 

Un traité sur la peste de 1822, écrit par le docteur Martin de St-Genis, montre l’évolution 

de la pensée médicale en ce début de XIXème siècle. Dans son Manuel préservatif et curatif 

de la peste, suivi d'un précis sur la fièvre jaune, il nous décrit les causes et traitements 
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contre la peste, sans mentionner le rôle divin de la maladie. L’influence de l’Eglise, dans 

cette époque post révolution est très certainement diminuée, contribuant à revoir ainsi 

l’impact de Dieu dans la maladie (48). 

 

Malgré le fait que ces hypothèses sur les agents causaux soient erronées, la volonté 

médicale d’expliquer et de « rationaliser » la peste, en restant en accord avec l’Eglise, est 

une illustration parfaite de la scolastique. La peste, de par son caractère violent et 

démesuré, a conduit, cependant, les médecins à chercher des causes tout aussi incroyables. 

Tous les écrits sur la peste consultés avant le XIXème débutent par le caractère divin de la 

peste. A partir de ce constat, il nous semble difficile de chercher la cause réelle, car la cause 

première étant connu, la recherche de causes secondaires nous parait subsidiaire. 

De plus, on peut se demander si la promotion des causes lointaines de la maladie n’a pas 

entrainé malgré tout une forme de fatalisme médical dans la recherche de thérapeutique 

contre le fléau, poussant les médecins à trouver des traitements peu raisonnables. 

 

3. Traitements médicaux 

 

Dans le domaine de la thérapeutique, la principale source de savoir pour le corps médical 

était les auteurs antiques, surtout Hippocrate et Galien. La médecine galénique avait pour 

but d’équilibrer les humeurs par la réalisation de traitement, autant physique que 

pharmacologique. 

Certains de ces remèdes sont emplis de paradoxes et sont la résultante d’une croisée entre 

religion, médecine et magie. Devant la méconnaissance des causes de la peste, la quantité 

de traitements essayés contre elle fût importante.  

Il est nécessaire de rappeler qu’avant l’avènement des antibiotiques, les thérapeutiques 

seront peu efficaces et parfois dangereuses. Pour chaque traitement, on trouvera ses 

défenseurs et ses détracteurs, signant l’absence de réelle efficacité de ceux-ci. 

Le médecin avait moins d’espoir de trouver des traitements contre la peste que de prévenir 

son développement. Les chirurgiens et les apothicaires vont aussi avoir leur rôle à jouer 

dans la prise en charge de la peste. 

 

a) Remède préventif : 

  

Les mesures physiques 

 Cito, longe fugeas, tarde redeas  (« fuis tôt loin et reviens tard ») (4). Pour beaucoup de 

médecins, il faut fuir pour échapper à l’infection en reprenant le conseil hippocratique dit 

« électuaire de trois adverbes ». Même l’université de Paris le rappelle lors du Compendium 

de 1348. La croyance de l’infection par les miasmes oblige à quitter les territoires envahis 

par la peste. 
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Certains médecins, peu nombreux, ont repris cette maxime à la lettre, jetant ainsi un doute 

sur la profession et sur l’intérêt qu’ils pouvaient avoir envers leurs patients. Citons juste le 

nom de Syndenham en 1665, médecin anglais reconnu, qui après avoir fuis l’épidémie de 

peste londonienne, se justifiera en expliquant que ses patients riches ayant quitté Londres, 

il n’y avait aucune raison de rester dans la cité (8). 

Le relais de cet électuaire a favorisé les migrations de population et la dissémination de 

l’épidémie. 

Les mesures à base de plante  

Le vinaigre était utilisé pour désinfecter des objets et le courrier. Celui dit « des quatre 

voleurs » consistait en une infusion de plusieurs herbes et autres aromates (thym, 

romarin...) dans du vinaigre. Chaque apothicaire avait sa recette (2). 

 L’origine de ce vinaigre est tiré d’une histoire : Quatre voleurs furent pris en train de 

dévaliser des maisons de pestiférés. Leurs agissements duraient depuis si longtemps, qu’ils 

devaient posséder un remède. Si ils en donnaient la recette, les juges se montreraient plus 

cléments. Suite à la révélation de leur recette, ils furent pendus plutôt que brulés comme 

il était d’usage pour les voleurs. 

On atteste de son utilisation en Auvergne en 1413, ainsi, même durant la peste de Marseille 

en 1720, ce désinfectant fut réutilisé. 

Les substances acides, comme le jus de citron, étaient considérées comme efficace de 

façon préventive contre les bubons (22). Elles étaient peu appréciées des puces pouvant 

expliquer une partielle efficacité. 

 

Pour se prémunir également contre l’épidémie, Nathaniel Hodges, médecin de renom 

anglais pendant l’épidémie de peste à Londres, utilisait une recette, formulée par Sir 

Theodore Turquet de Mayerne, à base de noix de muscade. Elle était composée de : 

« l'écorce verte du noyer, les figues et les prunes macérées dans le vinaigre, Virginia 

Snakeroot (Aristolochia serpentaria), Contrayerva (rhizome de Dorstenia), Butterbur 

(Petasites) et le curcuma blanc (zedoary), le sucre, le jus de l'insecte Kermes vermilio, le 

sirop de souci marbré, d'huile de girofle et des feuilles d'or ». 

Il associait cette potion à la prise d’un verre de vin blanc sec de Xeres (pour ses vertus 

prétendument médicales) afin de « réchauffer l'estomac, rafraîchir les esprits et dissiper 

tout début d’installation de l’infection » (35). 

Hodges était tellement persuadé de son efficacité qu’au moindre symptôme de la maladie, 

il augmentait la quantité de vin ingéré. 

Les mesures visant à changer la composition de l’air 

Le tabac fut considéré comme préservatif, il permettait de purifier l’air. Il fut grandement 

utilisé. C’est depuis cette époque qu’il s’est fortement développé (2). Il est recommandé 

par nombreux médecin comme Diemerbroeck à Nimègue en 1636 lors de l’épidémie de 

peste qui ravagea la ville. J. N Biraben précise que « l’Europe entière au XVIIème siècle se 

met à fumer dès que la peste menace » (8). 
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Les fumigations de toutes sortes de plantes aromatiques étaient, elles aussi, susceptibles 

de changer la composition de l’air putréfié. 

Dans le même registre, les parfums furent également utilisés pour purifier et permettre la 

désinfection de l’air (33). Cette désinfection est réalisée par des spécialistes appelés 

parfumeurs ou désinfecteurs. Ils viennent dans les maisons pour les désinfecter en brulant 

du parfum pendant deux heures (8). On retrouve des parfums à base de myrrhe, encens, 

clous de girofle, cannelle… 

Les mesures hygiéno-diététiques 

L’importance de bon régime alimentaire, sans excès, a déjà été souligné et notamment 

dans le Compendium. Plusieurs auteurs précisent la nécessité de manger peu mais plus 

souvent (25). Le vin blanc, quand il est clair et limpide, est aussi considéré comme 

préservatif. Certains des auteurs vont même jusqu’à faire un classement des légumes en 

fonction de leurs risques potentiels. 

L’exercice est également conseillé pour se préserver, comme pour faire écho à nos ancêtres 

grecs et leur gymnase. Tout ceci dans la plus pure tradition galénique afin de rééquilibrer 

les humeurs et prévenir la maladie (22). 

Les pratiques magico religieuses 

Les gemmes ab extra (à l’extérieur) ont un rôle dans l’éloignement de l’air putréfié. On les 

retrouve chez le médecin Cardo de Milan dans son Regimen in pestilencia en 1378, qui 

indique que « le port de rubis ou d’escarboucle au doigt éloigne les vapeurs 

empoisonnées » (17).  

La prière est également considérée comme l’un des premier traitements devant le 

caractère divin de l’épidémie(25,28). 

 

b) Remède curatif  

 

         Les purgatifs 

La théorie d’Hippocrate, reprise ensuite par Galien, explique que la maladie provient d’un 

déséquilibre des humeurs. Il faut donc éliminer les humeurs mauvaises par l’emploi des 

sudorifiques, des purgatifs et des saignées. 

Ceci contribuera au développement des traitements suivants : 

La saignée et les sangsues : dans le but de nettoyer les humeurs, elle furent utilisées de 

façon curative. Pratiquée par les chirurgiens en temps de peste, la saignée est une des 

pierres angulaires des traitements du moyen âge jusqu’au XVIIIème siècle. 

« On prendra la veine saphene au dedens de la jambe vers la cheville ou celle du iarret[…] 

Touchant la quantité de sang en somme elle doit être telle, que le personnage n’en soit 

debilité, mais au contraire que estant allegé d’une matiere superflue ou redondante il 

puisse mieux resister à la violence du venin » (28). 

La purgation est aussi recommandée.  
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«  il faut finalement noter que tous les jours pour le moins deux fois le ventre rendent ses 

excréments soit par clystere ,suppositoire » (25). 

 

         L’inépuisable thériaque 

La thériaque a été très utilisée en temps de peste jusqu’à la fin de l’épidémie et a été l’une 

des thérapeutiques « antipeste » des plus populaires. Elle est le résultat des enseignements 

galéniques et est autant utilisée de façon curative que préventive.  

Utilisée comme préventif, elle renforcerait le corps et augmente la résistance à la 

pestilence et, comme curatif, elle allègerait les souffrances. 

Sa forme galénique pouvait être sous forme orale (sirop), de topique (onguent à étaler sur 

les bubons), inhalé par vapeur, voire sous forme rectale par pommade.  

Nous ne préciserons pas ici sa composition, car cette panacée possède autant de recettes 

que d’apothicaire, mais il faut savoir qu’elle pouvait contenir jusqu’à quatre-vingt 

ingrédients différents et notamment une quantité significative d’opium. Cet opium pouvait 

montrer une efficacité symptomatique au moins dans les premiers signes de la maladie 

(douleur, toux, angoisse et diarrhée) (22). En tant qu’analgésique, sudorifique, antitussif, 

antidiarrhéique et sédatif, la thériaque était omniprésente et omnipotente. 

On retrouve dans le Compendium de 1348, l’importance de la thériaque et de la qualité de 

sa préparation pour un bon traitement de la peste (22). 

L'utilisation de thériaque comme arsenal thérapeutique majeur contre la peste rend 

compte non seulement du conservatisme de la pratique médicale médiévale (traitement 

issu de la médecine galénique), mais aussi de l'observation empirique des effets 

pharmacologiques de l’opium. 

         La curation des bubons 

Ici le chirurgien aura un rôle non négligeable. En effet, lorsque le médecin avait 

diagnostiqué la peste et notait la présence de bubon, il ordonnait la maturation du bubon 

par un emplâtre puis l’incision de ce dernier (25). Celle-ci était alors réalisée par les 

chirurgiens barbiers. Ce traitement trouvait sa justification puisque les médecins avaient 

observé l’augmentation des chances de guérison si le bubon s’abcédait et suppurait. Il 

essayait donc de recréer cette écoulement en incisant le bubon (2). Cette pratique eu court 

jusqu’ à la fin de la deuxième épidémie. 

 Guy de Chauliac, chirurgien du pape, la pratiquait et disait : « et les apostèmes extérieurs 

étaient muris avec des figues et des oignons cuits, pliés et mélés avec du levain et du 

beurre, puis étaient ouverts, et traités comme des ulcères. Les carboncles étaient 

ventousés, scarifiés et cautérisés» (23).  
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Incision d’un bubon gravure sur bois 1422 (23) 

         Les traitements magico-religieux 

Dans nombreux traités sur la peste, on retrouve les cas de prescription de pierres 

précieuses (émeraude, escarboucle..). Il est même écrit dans le Compendium de 1348 que 

« l'émeraude est aussi un médicament remarquable contre tout poison » (17).  

Ces gemmes sont utilisées en poudre et mélangées à des potions afin de réaliser une 

thériaque. Leur utilisation est qualifiée ab intra (par voie interne ).  

         Le feu 

Le feu est lui aussi utilisé pour supprimer les miasmes, comme autrefois à Athènes par 

Hippocrate (25). Il est attesté de son utilisation dès le début de la peste noire, en brulant 

une maison de pestiférés voire dans certains cas un quartier entier (quartier de la rousselle 

à Bordeaux en 1348). Ceci permet la désinfection. On retrouvera cette pratique durant 

toute l’épidémie et c’est ainsi que le Grand Saint Antoine, bateau responsable de l’apport 

de la peste à Marseille en 1720, a été brulé (8). 

Certains médecins se rendaient compte de leurs méconnaissances. Comme Ambroise Paré 

dans son traité de la peste :« Le traitement de la peste n’est ni sur ni rationnel ; on n’a pu 
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saisir encore des principes qui fussent des guides assurés, les voies qu’on a suivi n’ont pas 

conduit au succès » (9). 

 

Nous pouvons remarquer que l’absence de connaissance des causes réelles de la maladie 

a entrainé une multiplication de traitements sans véritable efficacité curative, les médecins 

basant leurs thérapeutiques sur la superstition, la religion et le conservatisme médicale. En 

effet, la plupart de ces traitements étaient l’héritage d’une médecine hippocratique et 

galénique. Seule la thériaque, par l’intermédiaire de l’opium, tendait au moins à soulager 

la douleur des patients. Nous n’avons pas mis en avant d’évolution de la thérapeutique 

durant la deuxième épidémie de peste.  

Il y aura peu à attendre des traitements, avant l’avènement des antibiotiques. 

(Annexe3 et 4) 

 

4. Habit médecin de peste 
 

L'habit des médecins de peste a marqué les esprits, à l'image du masque des acteurs 

incarnant le personnage du médecin dans les pièces de la Comedia del arte. 

 On note son apparition en 1619, lors d’une épidémie à Paris. Sa création est attribuée à 

Charles Delormes, issu de la Faculté de Montpellier, alors premier médecin de Louis XIII. 

« Il se fit faire un habit de maroquin, que le mauvais air pénètre très difficilement : il mit en 

sa bouche de l’ail et de la rue ; il se mit de l’encens dans le nez et dans les oreilles, couvrit 

ses yeux de bésicles, et en cet équipage assista les malades, et il en guérit presque autant 

qu’il donna de remèdes. » 

Afin de se protéger des miasmes, il était constitué d’une longue cape en lin ou en cuir 

arrivant jusqu’au pied couvrant l’intégralité des jambes et des bras, un masque avec des 

lunettes en verre associé à un bec couvrant la nez et la bouche rempli de substances 

aromatiques (33) . Des gants et un chapeau complétaient la tenue. Il portait également une 

baguette afin de soulever les vêtements des patients pestiférés et observer leurs lésions. 

Ainsi certains médecins se pensaient à l’abri des miasmes mais en réalité il était protégé 

des puces par cette carapace. Ironie de l’histoire, au regard de l’absence d’infection chez 

ces médecins, certains affirmèrent que la maladie n’était pas contagieuse (2).  

On retrouve une méthode de prévention efficace basée sur des théories de la 

contamination erronées. Il est par contre difficile de savoir si ce costume fut très utilisé, 

mais il fut porté pendant la peste de Rome en 1656 et celle de Marseille en 1720 par 

quelques médecins (9).   
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Lithographie de Paulus Furst (1 605-1666). Le prospectus original, ayant appartenu à la 

collection du Staatliche Graphische Sammlung, de Munich, en Allemagne, a été égaré 

pendant la Seconde Guerre mondiale (32).  

 

B. Mesure de protection de santé publique  
 

Dans le cadre de la seconde épidémie, la mise en place de mesures sanitaires collectives 

semble avoir été l'élément essentiel qui permis à l’Europe une mise à l’abri progressive de 

la peste au début du XIXème siècle. Elle se traduit par la mise en place de quarantaines, 

lazarets, hôpitaux terrestres, cordons sanitaires, billets et patentes de santé, l’ensemble 

constituant les politiques sanitaires communes. 

1. Quarantaine et lazaret 
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Depuis l’antiquité, beaucoup de stratégies ont été mises en place pour tenter de prévenir 

et de limiter la dissémination des maladies. On retrouve à travers l’histoire la notion 

d’isolement des malades, comme par exemple dans l’ancien testament où les lépreux était 

mis à l’écart des gens sains (20).  

Cependant le principe de la « quarantaine » n’avait jamais été appliqué et mis en place 

jusqu’à l’arrivée de la seconde épidémie de peste. 

a) Quarantaine 

 

   Origine de la quarantaine 

Comme nous l’avons indiqué plus haut, le commerce par le cabotage est en grande partie 

responsable de l’arrivée de la peste noire en Europe. En effet, le mal tant redouté est 

transporté parmi les passagers et les marchandises. Tant d’exemples, et notamment 

l’arrivée des bateaux génois en provenance de Caffa en 1346, montrent le rôle de ces 

navires dans la reprise des épidémies de peste (Marseille en 1720 en est un exemple avec 

le Grand Saint Antoine) (31). 

De fait, la première mesure sanitaire à mettre en place, pour éviter la dissémination de la 

maladie dans les ports, a été la quarantaine. 

La première mention de la quarantaine date d’un règlement de  juillet 1377, trente ans 

après l’apparition de la peste en Europe, à Raguse (actuellement Dubrovnik en Croatie). 

Raguse était un comptoir qui appartenait à la République de Venise (19).  

Elle consistait à un isolement pour une durée déterminée de 30 jours (trentino en italien) 

à tout navire provenant d’une zone infectée ou suspecte d’être infectée. Cet isolement se 

faisait dans l’îlot de Mercano voisin  de la ville (24). Elle fut mise en place par le grand 

conseil de la ville et était associée à des lois de politiques de santé publique. Il est très 

probable que le médecin chef de l’époque désigné par le grand conseil, Jacob de Padoue, 

influença fortement la décision des édiles. 

La durée de l’isolement devait couvrir l’incubation la plus longue constatée pour cette 

maladie. Au bout de ces trente jours si l’équipage ne montrait aucun signe d’infection de 

la peste il pouvait débarquer. Le principe de l’isolement gagna les ports de la méditerranée 

en quelques décennies.  

 

   Pérennisation du principe de quarantaine 

On remarque effectivement,  dans les quatre-vingt années qui suivirent, l’apparition des 

règles similaires dans les plus grand ports d’Europe tels que Venise, Marseille, Pise, Gène 

(20).  

C’est à Venise, en 1383, que le nom quarantaine fut instauré. Dans la sérénissime 

république, le grand conseil reprend l’isolement instaurée à Raguse et le prolonge de dix 

jours arrivant à quarante jours (quarantina en italien) : la quarantaine 
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C’est cette appellation qui restera à la postérité. Nous ne savons pas pourquoi un passage 

de trente à quarante jours car aucun médecin n’atteste d’une durée d’incubation 

quelconque. Nous pouvons formuler plusieurs hypothèses :  

- Le rallongement de la durée afin de ne passer à côté d’aucun cas, une forme de 

système de précaution majorée.  

- Une référence biblique avec les quarante jours de jeûne ou de traversée du désert 

par Jésus.  

- Un héritage de la médecine grecque antique, avec les enseignements 

hippocratiques qui précisent que, si une maladie perdure après 40 jours, elle n’est 

pas aigue mais chronique. Dans ce cas, ce ne peut être la peste (49). 

A Venise, l’arrivée de bateaux soupçonnés de transporter la peste était signalée par un 

drapeau. Elle était vue par des vigies sur la tour de la basilique San Marco. Le capitaine était 

alors récupéré dans un canot puis amené au bureau de l’officier de santé. Le capitaine 

devait faire preuve de la bonne santé de son équipage et fournir des informations sur 

l’origine des marchandises à bord. 

Si il y avait la moindre suspicion de maladie sur le navire, le capitaine , ses passagers, son 

équipage et ses marchandises étaient placés en quarantaine et la flotte était fumigée et 

gardée pendant 40 jours à l’isolement (21). 

Le système se mit en place dans les villes italiennes, puis plus tard par d’autres ports 

européens. Souvent, lorsque la peste ne sévit pas, les règles de quarantaine sont assouplies 

pour ne pas étouffer le commerce. Mais pendant les reprises des épidémies de peste, les 

villes portuaires reprendront le principe de quarantaine. 

En Angleterre en 1663, une règle de quarantaine est mise en place au niveau de l’estuaire 

de la Tamise. Puis à nouveau en 1710, mais surtout en 1721, 1733 et 1743, avec le  

Quarantine act, l’Angleterre essaiera de se protéger à chaque nouvel épisode de peste dans 

un port important d’Europe. Ce règlement consistait en de nombreuses directives 

draconiennes, avec risque d’amende sévères en cas de non-respect, concernant les 

bateaux en provenance de ports infectés. 

C’est le médecin Richard Mead qui instaura ces règles après une demande du pouvoir en 

place (27).  

Ces directives furent souvent mal acceptées par la population et les sociétés commerciales. 

Elles y voyaient un frein à l’économie et une restriction injustifiée des libertés individuelles. 

 

                Le non-respect des règles de quarantaine 

L’efficacité de la quarantaine, pour diminuer le risque de dissémination de la peste, était 

prouvée. Mais le principe même de la quarantaine posait un problème quant au bon 

fonctionnement du commerce. De là apparaissait une véritable contradiction entre les 

intérêts économiques et sanitaires. 

L’exemple le plus marquant fut celui de la peste de Marseille en 1720, où la négligence et 

l’appât du gain, ont conduit à la plus forte épidémie qu’a connue la ville. Cet épisode 
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correspond probablement, à l’une des dernières secousses majeures en Europe 

continentale de la deuxième épidémie de peste, avec celle de Moscou en 1773. 

Il y a eu onze épidémies majeures venant de la mer entre 1560 et 1640, et seulement trois 

entre 1640 et 1720.  Cela suggère que l’organisation de la quarantaine et les mesures de 

santé publiques à Marseille étaient efficaces (10). 

 En 1720, la peste avait disparu en France depuis plusieurs décennies, mis à part quelques 

cas sporadiques. Le bateau le Grand Saint Antoine, portant un précieux chargement, arriva 

dans le port de Marseille le 25 mai 1720. Il provenait de Tripoli (Syrie) qui était prise dans 

une épidémie de peste. Plusieurs membres de l’équipage étaient décédés durant le voyage. 

Devant la forte suspicion de peste sur le bateau, à l’arrivée à Marseille, il aurait dû être 

dérouté vers les zones de quarantaine mais l’équipage put auparavant décharger la 

marchandise. Cette anomalie dans un système efficace est, selon certain historien, la 

responsabilité du propriétaire, député maire de la ville, qui influença la décision des 

officiers de santé pour une raison financière que l’on devine.  

Dès lors, la peste a pu se développer dans la ville. Plusieurs cas ont été diagnostiqués par 

les médecins. Malgré cela, les autorités auront un langage rassurant craignant l’effet de 

l’annonce du retour de la peste sur le commerce. Le mal était fait Marseille et la Provence 

allait subir la plus meurtrière des incursions de la peste sur leur territoire(9). Elle dura 

jusqu’en 1722 et causa 87000 décès (10). 

Un autre fait historique relate du non-respect de la quarantaine. Napoléon Bonaparte et 

son armée avaient croisé la peste lors de la campagne d’Egypte en 1798 et 1799. Le mal 

n’épargnera pas son armée qui sera amputée d’un millier d’hommes (39)(Annexe 5). A 

cette époque, tous les bâtiments en provenance du levant étaient considérés comme 

suspect. De retour en France, Napoléon Bonaparte décida de faire escale en Corse à 

Ajaccio, qui l’accueillit en héros sans prendre en compte les règles sanitaires d’alors. Elles 

obligeaient, en effet, les conservateurs de santé à envoyer les navires à Marseille ou à 

Toulon pour effectuer une quarantaine. D’Ajaccio, une patente de santé nette lui fut 

remise. Il put débarquer à Saint-Raphaël sans encombre, le 9 octobre, et revenir à Paris 

acclamé par la Foule où il participa au coup d’état du 18 brumaire(9 novembre 1799 soit 

moins de quarante jours après le débarquement). Ce mépris des règles sanitaires, même si 

il entraina un risque pour la nation française, eut des conséquences majeures sur l’Histoire 

de France (50). 

Vers le XIXème siècle, les instaurations de quarantaines commencèrent à diminuer suite aux 

intérêts commerciaux et aux assauts des médecins ne croyant pas en la théorie de la 

contagion. 

Le principe de quarantaine, basé sur l’empirisme à sa naissance et puis conforté par 

l’apparition des théories de la contagion, a démontré son efficacité dans le cadre de la 

deuxième épidémie de peste. 
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b) Lazaret  

 

La notion de lazaret est intimement liée  à celle de la quarantaine. La quarantaine prônait 

l’isolement et le lazaret offrait une structure médicalisée pour les patients suspectés. Les 

médecins avaient compris, avec empirisme, que l’isolement des malades diminuait le 

risque d’étendre l’épidémie.  

L’une des premières solutions, pour l’isolement des malades consistait à les clôturer dans 

leur maison, une pure séquestration. Cette pratique eut cours durant la peste noire. On 

ouvrait la maison lorsque tout le monde était décédé. En plus d’être dure, cette méthode 

était inefficace. Un autre procédé consistait à expulser les malades hors des villes, comme 

l’expulsion des pestiférés « pour y mourir ou y guérir » en Romagne (8).  

Avant d’instaurer les lazarets, Venise, par l’intermédiaire de son médecin en chef Jacob de 

Padoue, a conseillé d'établir une place à l'extérieur des murs pour traiter les malades et les 

étrangers venus en ville pour chercher un remède (20). De ces mesures naissaient la culture 

de l’isolement en temps de peste. 

Le premier hôpital permanent, pour traiter les patients atteints de peste, a été ouvert à 

Venise en 1423, sur l’ilot de Santa Maria de Nazareth. Cela permit de préserver la 

population de la contamination. Le nom donné à cet hôpital est lazaret (lazaretto en 

Italien). Son nom est probablement une référence au nom de l’île où il se situait. Certains 

historiens y voient une référence biblique à Lazare qui se relève d’entre les morts après 

l’injonction de reprendre vie par Jésus (21). Cette dernière hypothèse ne laissait pas 

beaucoup d’espoir à ceux qui entraient dans ces hôpitaux. 

Les lazarets étaient installés suffisamment loin du centre-ville afin de limiter l’infection. 

Quand ceci était possible, il était de plus séparé des villes par une barrière naturelle comme 

la mer ou une rivière. Si cette barrière n’existait pas, un fossé était creusé tout autour du 

lazaret. L’exposition au vent dominant était recherchée suivant la théorie des miasmes 

(31). 

Dans les ports, les lazarets consistaient en des bâtiments utilisés pour isoler les passagers 

et les membres de l’équipage d’un bateau, en provenance d’une zone atteinte ou 

suspectée de peste. C’était là que se déroulait la quarantaine. 

Durant cet isolement, les passagers étaient séparés du personnel de l’hôpital, et suite à une 

période de quarante jours, si l’équipage n’avait pas déclaré la maladie, il pouvait débarquer 

avec les marchandises. Il était aussi indispensable d’interdire la venue des populations 

locales de la ville dans et aux abords des lazarets. 

Venise, décidemment à la pointe en matière préventive, décida de créer un second lazaret, 

lazareto nuevo, sur un ilot adjacent afin de prendre en charge les convalescents. Ceci leur 

permettait de ne pas être de nouveau exposé à la maladie (24) 

La plupart des ports méditerranéens (Gènes en 1467, Marseille en 1557, Livourne en 1586, 

Naples en 1626) se dotèrent à leur tour de lazarets. Les traitements dans les lazarets ne 

changeaient pas de ceux énoncés plus haut. Le lavage à grande eau vinaigrée, les 

fumigations des passagers et des cales des navires … étaient des mesures inefficientes mais 

toujours utilisées (19). 
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Vue aérienne de l’hôpital-lazaret Caroline sur les îles du Frioul au large de Marseille (19) 

Par la suite, les lazarets seront toujours utilisés. On les appellera « stations sanitaires », 

après les conférences internationales au XIXème. 

Associés à la création de ces lazarets, le XVIème et le XVIIème siècle en France furent les 

témoins de la multiplication des hôpitaux dans les villes terrestres. Ainsi à Bordeaux en 

1504, Toulouse en 1514 (l’hôpital La Grave), Rouen en 1654 et dans bien d’autres villes, des 

structures sanitaires furent construites ou agrandies afin d’accueillir les patients atteints 

de la peste (12) 
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Plan des hôpitaux st Sébastien et saint Roch à Rouen en 1654, Source : BNF Gallica 

La quarantaine et le lazaret constituent à nos yeux, deux évolutions majeures des pratiques 

médicales dues à la deuxième épidémie de peste. Nous pensons que le concept d’incubation de la 

maladie, soit la durée de déclaration des premiers symptômes après la contamination, était inclus 

dans le principe de quarantaine et ceci de façon empirique. De même, l’isolement réalisé dans les 

lazarets, montre la supériorité de la pratique sur la théorie, dont ont fait preuve certains médecins. 

En effet, aucun concept médical de l’époque ne justifiait l’isolement mais seule l’observation de la 

maladie a permis la mise en place de ces mesures. La médecine occidentale connait, de notre point 

de vu, un premier tournant avec l’avènement de la pratique avant l’apparition de théorie. Ceci 

montrant l’importance de l’expérience contrairement au précepte scolastique. 

 Le changement dans la prise en charge  des malades, qui sont soignés et placés dans le cadre 

hospitalier, démontre aussi que la médecine n’échappe pas au bouleversement humaniste que va 

vivre la Renaissance.  

2. Politique de santé 
 

La quarantaine et les lazarets étaient les pièces maitresses d’une stratégie coordonnée de 

lutte contre les maladies. Mais associée à ces systèmes, toute une politique de santé était 

mise en place avec les cordons sanitaires, les patentes de santé, la fumigation, la 

désinfection, l’hygiène public et la réglementation des mouvements de personnes. Cette 

politique devait permettre de diminuer la diffusion de l’infection. L’ensemble de cette 

politique était établi dans les règlements de peste d’abord au niveau local puis, plus tard, 

par des règlements administratifs dans le cadre de l’hygiène publique au niveau national 

(21). 
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Le contenu de ces règles sanitaires était édicté en concertation avec les médecins chef des 

villes. A contrario des mesures thérapeutiques, leur rôle sur la diminution des résurgences 

des épidémies de peste, est majeur.  

 

a) Organisation de surveillance sanitaire 

 

Lors de l’établissement de la loi de la trentaine à Raguse, en 1377, le grand conseil de la 

ville établit quatre règles :  

- Les citoyens venant d’une zone endémique ne pouvaient pas rentrer dans la ville 

avant 3 semaines d’isolement ;  

- Les habitants sains de Raguse ne pouvaient pas aller dans la zone d’isolement ; 

-  Aucune personne autre que ceux nommés par le grand conseil ne pouvait apporter 

de la nourriture à ceux placés en trentaine ;  

- Ceux, ne respectant pas ces règles, étaient placés en trentaine avec les patients 

suspectés (20). 

Venise, elle, va créer des organismes de gestion des quarantaines. Dès 1486, un conseil de 

santé composé de trois membres (provveditori alla sanita, en italien) est élu pour un an. Il 

dispose collégialement d’un pouvoir illimité et de prérogatives exceptionnelles afin de 

protéger la cité des épidémies de peste(organisation des quarantaines et des lazarets, 

répression des non dénonciations de morts ou de malades, hygiène urbaine, procédures 

d’ensevelissement des cadavres) (19).   

Ce conseil de santé dispose de chirurgiens, médecins, un notaire, un secrétaire, des maçons 

pour fermer les murs des maisons des pestiférés, des croques-morts et même une petite 

unité armée pour imposer son autorité. Les médecins et les chirurgiens ont un rôle d’expert 

en premier lieu pour faire le diagnostic de la peste. Puis en deuxième temps, le rôle habituel 

d’acteur de soin leur incombe (8). 

Plus tard, ce conseil de santé envoya des consuls dans les villes portuaires commerçant 

avec Venise dont la mission était la surveillance sanitaire. A nouveau, cette organisation 

vénitienne fut reprise par d’autres villes. Le système de prévention et de contrôle le plus 

efficace a été établi à Venise au cours des XIVème et XVème siècles comme peuvent en 

attester toutes leurs innovations (51). 

Au XVIème siècle en France, notamment à Rodez, on retrouve une implication majeure des 

médecins de la ville dans les structures décisionnelles. La ville place des médecins comme 

magistrats, afin qu’ils jouent un rôle d’expert dans l’organisation sanitaire municipale. Leur 

rôle de protecteur de la population est alors pleinement rempli. Le médecin Durand de 

Monlauseur en 1580 s’exprima ainsi :  

« Messieurs les consuls assemblèrent un conseil général, lequel sur mes propositions 

ordonna un conseil de santé, et fit la nomination de huict personnes, deux conseillers, deux 

advocats, deux bourgeois, deux procureurs, lesquels changeroit tous les quinze jours afin 

que chacun fit son tour. Ces huict personnes avec Mr le juge-mage et consuls doivent 

decider toutes les affaires de police avec plain pouvoir.» 
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Il exposa aussi son programme en trois mots : « enfermer, nettoyer et soigner ». Le 

médecin pouvait placer les gens en quarantaine, appelé boudoumie dans le Rouergue, de 

boda en langue d’oc signifiant bubon. Ce pouvoir valut parfois aux médecins, la haine de 

ces concitoyens, à cause des conséquences d’une possible quarantaine sur leurs vies 

professionnelles et sociales (30). 

Le rôle des médecins dans l’institution des politiques sanitaires publiques fut majeur. 

(Annexe 6) 

 

b) La patente de santé  

 

Elle est le premier document médico-administratif. Elle est attestée dès la fin du XVème 

siècle (8). Elle correspondait, pour le capitaine d’un bateau, à un formulaire à faire remplir 

par le consul de la nationalité du navire dans chaque port d’escale. Cette patente stipulait 

la présence ou non de la peste dans le port d’escale. 

Elle était donnée à l’arrivée dans le nouveau port au bureau de santé par le capitaine, par 

l’intermédiaire d’une échelle pour éviter tout contact physique avant d’avoir vu son 

contenu. Après les fumigations de rigueur de la patente, l’officier du bureau de santé 

pouvait s’enquérir de la nature de la patente. 

Il existait trois types de patente : 

1) La patente  était « nette » quand il n’y avait pas de peste dans le précédent port et 

ses environs. 

2) La patente était « soupçonnée » ou « touchée » en cas de rumeur de peste dans les 

villes voisines ou que le port était en contact avec une région directement touchée. 

Celle-ci entraine une quarantaine mais de durée plus courte que la prochaine 

patente. 

3) La patente était « brute »  si le port d’escale précédent était atteint par la peste. 

Celle-ci entrainant la mise en place de la quarantaine. 

L’usage de la patente remonte au XVIème siècle puis est devenu obligatoire au XVIIème (31). 

Les idées contagionnistes de Fracastor sont responsable pour beaucoup, de son usage et 

notamment à Venise (8). 
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Billet de Santé (1723), Source : Archives Municipales de la Ville de Marseille. 

La patente de complaisance existait. Il y avait également des dissensions entre les différents 

états européens, de par leurs intérêts respectifs. Cela conduisait, en fonction des alliances 

étatiques, à des patentes de santé plus clémentes en fonction de la provenance du navire. 

Ces pratiques augmenteront la méfiance des administrations sanitaires. 

Le même système sera utilisé pour les villes dans les terres avec les billets de santé. 

 

c) Les cordons sanitaires  

 

Nous avons vu comment par la mise en place d’une sorte de cordon sanitaire maritime, les 

ports se sont protégés des menaces venues de la mer. 

Toutefois, des mesures terrestres étaient également nécessaires pour se protéger de 

l’arrivée de la peste par les terres en limitant les déplacements des populations. Dans ce 

cadre, l’armée a joué un rôle non négligeable. 

A partir du  XVIIème siècle, les États utilisent l’armée afin d’assurer la protection sanitaire de 

leurs territoires. Ces cordons sanitaires ont plusieurs caractéristiques : 
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1)  Les obstacles naturels, comme les fleuves et les rivières, sont utilisés pour 

améliorer l’imperméabilité des cordons. On y trouve aussi parfois des palissades ou 

des murs en cas de manque d’obstacle. 

2) La durée du maintien du cordon parfois plusieurs années comme pour la peste de 

Marseille 

3) La quantité de personnel nécessaire impliquant systématiquement l’armée. 

L’unique but de ces cordons sanitaires est de contenir l’épidémie en empêchant toute 

entrée ou sortie du territoire contrôlé (31). Les patients touchés étaient installés dans des 

lazarets terrestres. 

Des régiment envoyés par Colbert s’opposèrent en 1668 à une épidémie venue des Pays 

bas, qui avait déjà atteint la Picardie et permettent de contenir l’avancé de la peste. 

 

Le mur de la peste fut édifié en mars 1721, à la demande du vice légat pour circonscrire la 

peste qui sévissait à Marseille et en Provence. Il faisait 36 km de long entre les villes de 

Sault et Cavaillon. Malgré ces mesures, de nombreuses personnes passèrent au-delà du 

mur et amenèrent la peste avec eux. Il fallut l’armée pour établir la surveillance du mur et 

avec l’ordre de tirer sur quiconque essaierait de traverser le cordon(Annexe 7) (10). 

 

 

Mur de la peste en Provence. Source : site internet de l’office du tourisme intercommunal du pays 

de Sorgues. 
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d) Le ramassage des corps et des ordures 

 

Le ramassage des corps se faisait par des unités spéciales de corbeaux. Les corbeaux étaient 

isolés de la population pour éviter une contamination et portaient un vêtement distinctif 

afin d’être reconnus. En temps d’épidémie, tout nouveau malade devait être amené à 

l’hôpital ou enseveli. Après l’épidémie, comme les médecins et les chirurgiens, les corbeaux 

devaient accomplir une quarantaine (8). Devant l’importance du nombre de cadavres, 

durant les épidémies, la plupart des villes se doteront de cimetières hors mur pour éviter 

la contamination de la ville. Ainsi à Toulouse, en 1678, un cimetière fut établi dans un pré 

des Sept-Denier (12). 

Dès le XVème siècle, on retrouve dans les règlements de peste la nécessité du ramassage 

des ordures et l’incinération des vêtements et des meubles des pestiférés, pour limiter la 

contagion (9).  

 

e) Le relais de l’organisation sanitaire par les Etats 

 

A partir de la fin du XVIIème siècle, l’organisation des mesures sanitaires fut transférée aux 

Etats. Elles étaient auparavant mise en place par les autorités locales et régionales (Annexe 

8).  

Ce transfert de la gestion sanitaire aux Etats, par une uniformisation et un durcissement 

des règles sanitaires, est responsable en grande partie de la diminution de la peste en 

Europe (8,19). La standardisation des mesures, leur pérennité dans le temps, et une 

certaine forme d’uniformisation européenne ont permis de limiter les risques de 

dissémination quand la peste se présentait aux portes de l’Europe.  

 

Au XIXème siècle, il apparait une volonté d’instituer une politique internationale de santé à 

l’égard des maladies dites quarantenaires dont la peste fait partie. Notamment sous 

l’impulsion de la France dès 1851, des conférences sanitaires internationales furent 

établies afin d’organiser des cordons sanitaires internationaux. Mais sous l’égide des 

diplomates, l’intérêt économique primait sur l’intérêt sanitaire. De fait trois pays, 

seulement, contresignèrent le traité (France, Portugal et Sardaigne). 

Ces conférences accorderont une place de plus en plus importante aux médecins. Le 

docteur Adrien Proust notamment, alors inspecteur général des services sanitaires français 

qui, à la conférence de Vienne en 1874, tentera d’instaurer une organisation internationale 

sanitaire pour faire face aux épidémies majeures comme la peste. Cette organisation ne 

verra le jour qu’en 1907 et préfigurera l’organisation mondiale de la santé (40). 

 

Nous voyons la standardisation des mesures sanitaires et le relais de ces compétences aux 

Etats comme une évolution importante dans la prise en charge des épidémies et celle des 

malades. La structuration des système de surveillance sanitaire et l’application stricte de 

règle sanitaire sous la direction d’un état, que la peste a entrainé, nous paraissent 
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correspondre à l’ébauche des systèmes de santé. En effet, comme l’un des objectifs des 

systèmes de santé,  la présence de l’état dans les choix et l’application des règles sanitaires 

ont pour but la préservation de la santé de la population.  

En parallèle de ces mesures concrètes de lutte contre le fléau, il apparait une théorie allant 

à l’encontre des enseignements aéristes d’Hippocrate et de Galien. Cette théorie prônait 

la notion de contagion. Elle aidera à l’avènement de la théorie microbienne chère à Pasteur 

encore valable aujourd’hui. 

C. Théorisation de l’infectiologie 
 

Nous l’avons vu, la théorie de l’infection, qui dominait lors de l’arrivée de la peste en 

occident, était la théorie miasmatique enseigné par Hippocrate. Il nous semble utile 

d’expliquer son concept qui a sous tendu une partie des mesures prises pour lutter contre 

la peste . 

 

1. Théorie aériste 
 

C’est Hippocrate qui formulera la théorie aériste(ou miasmatique) avec son traité Des 

vents. Il dit : 

« En définitive, les vents sont dans toutes les maladies des agents principaux, ou le reste 

est cause concomitante et accessoire » (11). 

Les épidémies, les maladies contagieuses seraient liées à des exhalaisons de l’air nommés 

miasmes. Ces miasmes seraient le résultat de la putréfaction animale et végétale qui 

changerait l’air et se déclarerait par la puanteur. L’enseignement hippocratique partira de 

ce postulat et Galien y ajoutera que cette infection de l’air vient accroitre un déséquilibre 

corporel (dyscrasie). L’étiologie des maladies contagieuses deviendra alors double, externe 

avec la putréfaction de l’air et interne avec le dérèglement corporel (52). 

Galien rajoutera dans son De febrium differentis, que le contact avec des exhalaisons d’un 

patient atteint de la peste était dangereux. 

Cette théorie des deux maîtres de la médecine traversera les siècles jusqu’à l’arrivé de la 

peste noire. La scolastique du Moyen Age avait basé son enseignement sur cette théorie 

miasmatique. Elle deviendra la seule doctrine officielle dans un premier temps. 

Malgré le défi médical que représentait la peste, cette théorie inexacte eu cours jusqu’au 

milieu du XIXème siècle. Dans le Compendium de l’université de Paris de 1348, on retrouve 

la notion que l’air vicié entraine la formation de la peste. 

« Nous croyons que la présente épidémie ou peste provient d'un air corrompu en sa 

substance et non seulement altéré en sa qualité » (9). 

Elle produisit des traitements inefficaces comme la présence de plantes aromatiques, 

l’utilisation de tabac et de parfum qui masquaient la mauvaise odeur pestilentielle en 

purifiant l’air. Nombreux sont les médecins, aux noms illustres, qui adhéraient sans réserve 

à cette théorie (Ambroise Paré , Guy de Chauliac,…) 
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La théorie aériste restera dominante jusqu’au XVIIIème siècle et persistera jusqu’au XIXème 

pour disparaitre avec l’ère pasteurienne. Elle fera place, petit à petit et à force d’assauts 

répétés, à une autre théorie qui fera le lit de l’infectiologie et de la théorie microbienne : 

la théorie de la contagion. 

 

 

2. Théorie contagionniste 
 

La notion de contagion médicale correspond à la transmission d’une maladie d’un sujet 

malade à un autre sain. 

La théorie contagionniste est le résultat de la réflexion conjointe de plusieurs acteurs, qui 

pendant près de trois siècles ont dû se battre contre le conservatisme majeur que 

représentait la théorie aériste. Ces médecins avaient une conviction forte pour évoquer 

cette théorie. Elle entrainait bien souvent dans les échanges avec leurs pairs, critiques 

virulentes et vaines railleries. 

 

a) Le précurseur 

 

C’est Girolamo Fracastor, médecin de l’université de Padoue, dans sa publication sur la 

peste De contagionibus et contagiosis morbis en 1546, qui instaure les bases de la 

contagion(26). Il y proposa une théorie révolutionnaire pour l’époque d’agents infectieux 

minuscules, appelés seminaria contagiosis. Il voit ces agents comme des particules vivantes 

minuscules avec des propriétés matérielles et spirituelles. A la différence des poisons, ces 

particules pouvaient se transmettre d’un patient à l’autre (33). Pour lui, toutefois, ces 

seminari résultaient d’un trouble des humeurs et il ne reniait pas intégralement la théorie 

des miasmes 

Il supposait également que ces particules avaient la capacité de se multiplier et se 

transmettaient par contact direct, projeté ou transporté par l’air vers le malade. Il affirmait 

le caractère contagieux non seulement du malade mais aussi de ses vêtements et de sa 

literie (11). Ces particules, pour lui, « ne tombent pas sous nos sens ». 

Fracastor pensait que ces particules entraient dans le corps au travers des pores de la peau 

ou par la bouche lors des mouvements respiratoires. 

Il décrit l’hypothèse de la contamination interpersonnelle. Ses qualités observationnelles 

durant les épidémies, et notamment celle de la peste, lui ont permis d’élaborer cette 

théorie de la contagion. Il pourra mieux en expliquer le caractère épidémique. Sa seule 

erreur est la croyance en la génération spontanée de ces organismes (27). 

Ses avancées théoriques ont posé les bases de la contagion. Il fut le premier à théoriser le 

contagium vivum. Mais en l’absence de preuve expérimentale et devant le conservatisme 

médical de l’époque, ces idées ont été peu reprises (52). Seulement quelques médecins 

intéressés par ces concepts ont travaillé sur ses théories. 



42 
 

 

b) Les héritiers 

 

Un médecin ottoman nommé Djalaleddin, en 1543, avançait que la peste serait une 

maladie contagieuse due à une piqure. Il ne justifie pas sa théorie et même si son intuition 

est bonne, elle ne sera pas reprise avant plusieurs siècles (8). 

Bassiano Landi qui en 1555 affirmera que la peste est contagieuse. Il précise qu’elle est 

toujours amenée par un voyageur venant d’un lieu infecté et que l’air n’a pas de lien avec 

l’épidémie. Peu de médecins suivront cette théorie, la majorité réfute son hypothèse (8). 

 

C’est paradoxalement un père jésuite allemand qui prolongera l’œuvre de Fracastor. En 

effet Asthanasius Kircher, lors de l’observation de la peste à Rome en 1656, conclut que la 

peste est due à la transformation d’organismes minuscules pénétrant dans le corps.  

Il dira que la peste « n'est rien d'autre qu'une multitude d'animalcules et de vers flottant 

dans l'atmosphère et qui, lorsqu'ils sont aspirés à l'intérieur du corps par le jeu de la 

respiration, vicient le sang, affaiblissent la vitalité et finissent par ronger la chair et les 

glandes. Lorsqu'ils s'échappent d'un corps infecté et d'une façon quelconque sont absorbés 

par un sujet sain, ils répandent la peste. On pourrait s'en protéger en allumant de grands 

feux dont les flammes consumeraient leurs ailes, leurs pattes ou leur trompe » dans son 

Scrutinium Physico-Medicum contagiosae luis quae dicitur pestis (7). 

 

Il déduit cette théorie de l’observation du sang au microscope dans lequel il verra ces petits 

vers. Il appellera ces organismes des animalcules. Nous pouvons imaginer que ce sont les 

cellules sanguines que remarqua Asthanasius Kirscher. On peut lui reconnaitre que cette 

façon de déduire de l’observation est résolument moderne. De plus, le fait d’utiliser le 

microscope pour déterminer les causes des épidémies sera la piste que suivra, plus de deux 

siècles plus tard, Alexandre Yersin (9). 

Etonnement on peut voir dans une étude, que le père jésuite est cité plusieurs fois par ses 

pairs en référence  à ses propositions de traitement mais pas à sa théorie(34). Quelques 

années plus tard en 1674, avec l’amélioration du microscope, le hollandais Antoni van 

Leeuwenhoek validera sa thèse et fut le premier à découvrir les bactéries, mais là encore 

le conservatisme sera trop fort. 

 

Isbandis de Diemerbroeck, un professeur de médecine d’Utrecht, voit dans la peste une 

punition divine pour les péchés des nations comme la plupart des médecins. Mais il pense, 

secondairement, qu’elle est due à « des graines secrètes, malignes et virulentes. . . 

constitué de particules très subtiles et volatiles, lorsqu'on les met en vibration, se dilatent 

efficacement et dispersent leur contagion pernicieuse dans toute l'atmosphère spacieuse 

(27). » 
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c) Les pragmatiques 
 

Nathaniel Hodges est un médecin anglais du XVIIème siècle. En 1665, la peste envahit 

Londres et l’Angleterre, probablement importée par des bateaux des Pays Bas. Hodges 

chercha en vain les vers minuscules décrit par Kircher et détermina qu’il fallait de 

« meilleurs lunettes » pour affirmer sa théorie. 

Cela ne lui empêchera pas d’être contagionniste. Il pensait que la peste était « arrivé en 

premier par contagion dans les iles britanniques, et qu’elle avait été importée là-bas par de 

marchandises hollandaises venant de Turquie » (35). Il supposait que la peste était cachée 

à l’intérieur des balles de coton ou de soie. A partir de cette hypothèse, il avança que 

l’infection pouvait sévir à différents endroits par un changement ou une corruption de 

particules nitrées dans l’air. Il s’éloigne peu de la théorie aériste mais conceptualise la 

notion d’infection transportée à distance pour justifier l’observable. Il comprit très vite 

l’importance de séparer les gens malades des gens sains et des gens ayant été en contact 

avec la maladie. Par cela, il défend la théorie contagionniste. 

Après Nathaniel Hodges, de nombreux médecins suivront la thèse contagionniste. Elle sera 

souvent combinée avec la doctrine aériste.  

 

Son compatriote Richard Mead, au début du XVIIIème siècle, fera le même bilan que 

Fracastor sur le caractère contagieux du malade et des objets autour, mais refusera la 

théorie des organismes vivants microscopiques. Il précisera : 

« Certains auteurs ont imaginé que l'infection s'effectue par des insectes, dont les œufs 

peuvent être transportés d'un endroit à l'autre, et qu'ils produisent la maladie lorsqu'ils 

sont éclos. Comme il s'agit d'une supposition fondée sur aucune façon d'observation, je 

pense donc qu'il n'est pas nécessaire d'y recourir».  

Il observera la peste de Marseille et tirera des conséquences pour la mise en place d’un 

système de politique sanitaire efficace à Londres : The Quarantine Act. 

L'expérience réussie d'inoculation de la variole, dans laquelle Mead a joué un rôle 

important, contribua à relancer l'intérêt pour le contagionnisme. Il dit dans The Short 

Discourse que la contagion serait propagée par des personnes malades ou par des 

marchandises provenant de lieux infectés. Pour lui, l’agent de cette contagion était « une 

matière contagieuse inorganique et pouvant se mobiliser dans l’air » (27). 

 

 

Le XVIIIème siècle est un tournant dans l’histoire du contagionnisme. Ce siècle va voir 

émerger de plus en plus de partisans de cette théorie et notamment à Marseille suite à la 

peste de 1720. 
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d) Les français  
 

Jean Astruc, médecin qui enseigna à Montpellier au XVIIIème, fit des nombreuses recherches 

sur la peste et notamment sur deux aspects :  

4) la propagation de la maladie 

5) la nature de son vecteur.  

Il reprend l’analyse de Fracastor et détermine que la peste se transmet de 4 façons : par 

contact direct,  par une plaie, à distance, par une substance qu’il nomme levain. La sueur 

et la perspiration de l’homme lui semblent être les agents vecteurs du mal. 

Il dira :   « Les émanations, par exemple, qui s'exhalent d'une pomme qui se pourrit, font 

pourrir les autres pommes qui sont auprès ; les vapeurs qui s'élèvent du vin nouveau 

troublent et gâtent le vin vieux qui est dans la même cave, etc. Il est donc naturel d'inférer 

que la transpiration qui s'exhale des humeurs infectées des Pestiférés, et qui se mêle avec 

les humeurs des personnes saines, doit leur communiquer aussi la même infection (38).» 

Il précise que ce levain pestilentiel peut, dans un milieu adéquat se multiplier de façon très 

importante. « Cette matière qui fait la contagion n'est pas toujours sensible, mais elle est 

toujours réelle ; on peut l'appeler levain parce que, comme une espèce de levain, elle altère 

et corrompt la constitution du sang avec lequel elle est mêlée » 

A noter qu’il argumentait sa thèse à partir de l’analyse des textes anciens et non sur l’étude 

directe des patients (37).  

 

Jean Baptiste Goiffon était un médecin français, qui fera figure de pré pasteurien. Lors de 

la peste de Marseille, ce médecin lyonnais exposera en 1721 sa théorie des vermisseaux 

invisibles. Sa théorie se trouvait entre la notion d’animalcules invisibles et celle d’insectes 

(7). 

« Les substances inanimées se détruisent par la division et la multiplication, et les animées 

au contraire se multiplient toujours de plus en plus par la propagation de l'espèce... »  

Devant ce constat, il précisera que les insectes sont les organismes les plus féconds et de 

plus certains sont invisibles à l’œil nu. Il conclura à la possibilité d’insectes minuscules qui 

seraient la cause de la peste(38). Il rajoutera à tort, que leurs organes seraient en très grand 

nombre et qu’ils possèderaient des ailes et des pieds.  

Il était sur la voie de la théorie bactérienne. Devant ses dernières affirmations, on peut 

comprendre le scepticisme des anticontagionnistes, d’autant qu’une fois de plus, ces 

théories révèlent de la capacité de l’imagination, malheureusement sans base 

expérimentale. 
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3. Les débats entre contagionnistes et anticontagionnistes 
 

La peste de Marseille en 1720, après plusieurs décennies de répit en Europe, ranima le 

débat entre les partisans des deux théories avec presque autant de rage que la maladie. Ce 

débat continua jusqu’au XIXème siècle (52). 

En France, c’est avec les contagionnistes cités plus haut que reprend le débat. Comme 

adversaire, ils trouveront les médecins de Montpellier, installés dans la ville de Marseille, 

comme détracteurs et fervents anticontagionnistes. Parmi lesquels le Dr. Chicoyneau, le 

Dr. Deidier, Dr. Verny... Il est vrai que les autorités, par peur de la sévérité des règlements 

et la crainte de soulèvement populaire que pouvait engendrer la théorie de la contagion, 

mirent du temps à l’accepter. 

Le docteur Deidier, qui fut doyen de la faculté de Montpellier et qui n’avait pas été 

contaminé malgré son travail au lit des patients en 1721, conclut : « partout ce sont les 

mauvais alimens et la terreur du mal qui sont les causes de la maladie. » Mais après 

certaines expériences, il admit une part de contagiosité de la peste. 

Le docteur Chicoynau persistera lui, en nommant la terreur comme la principale cause du 

mal. Dans ce débat, les anticontagionnistes cherchaient moins à justifier leur théorie qu’à 

critiquer les contagionnistes. Certaines de leurs critiques seront toutefois intéressantes. En 

effet, face aux riches pressentiments que semblaient présenter le contagionnisme, l’esprit 

rigoureux et cartésien des anticontagionnistes ne pouvait que s’inscrire en faux contre ces 

idées parfois confuses et pouvant frôler la superstition (38). (Annexe 9) 

Ce débat continua jusqu’à l’avènement de l’ère pasteurienne et de la théorie microbienne 

qui donnera raison aux imaginatifs mais en y instaurant la rigueur de la méthode 

expérimentale. 

 

Il fallut trois siècles à cette théorie pour s’imposer. De Fracastor à Pasteur, des seminaria 

contagiosis au bactéries. Pourquoi tant de temps avant d’accepter ? 

 

D. Médecine expérimentale et biologique 
 

La médecine expérimentale a marqué l’entrée dans une nouvelle ère de l’histoire de la 

médecine. C’est avec Claude Bernard, qui en a établi les règles suite aux enseignements de 

son maître, le docteur Magendie, que la méthode expérimentale prit son essor. Mais avant 

ces deux figures qui fixèrent les codes de la médecine moderne, certains médecins en 

temps de peste se sont essayé à l’expérimentation. 
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1. Expérimentation en temps de peste 
 

Notre objectif, ici, n’est pas de recenser de manière exhaustive les expériences ayant lien 

avec la peste, mais de donner un aperçu de la façon dont très peu de médecin essayaient 

de prouver en pratique leur théorie. 

a) Les autopsies 

 

L’autorisation des autopsies en temps de peste relève de ces expérimentations. En effet, le 

pape Clément VI en 1348, au début de la peste noire, ordonna la réalisation d’autopsies. 

Ces autopsies avaient pour but de trouver l’origine du mal (2). Elles sont ensuite rares en 

périodes d’épidémies par peur de la contagion et sont parfois ordonnées par les autorités, 

moyennant une grande reconnaissance financière pour l’exécutant. 

En Autriche à la demande de l’empereur, le Dr. Georgius effectua trois autopsies de 

pestiférés en extérieur, la nuit à la lueur des bougies. On comprend que sa description fut 

confuse mais il sera tout de même récompensé pour son courage. En 1720, durant la peste 

de Marseille, beaucoup d’autopsies ont été pratiquées mais n’ont pas permis d’éclaircir la 

nature du mal. Il existait un réel danger de mort pour les praticiens qui les réalisaient (8). 

 

b) Les expérimentations 

 

Bassiano Landi, médecin padouan, en 1555, réalisa une expérience étonnante sur la 

putridité de l’air. Il observa que la viande ne pourrissait pas de façon différente dans un lieu 

sain que dans un lieu infecté par la peste. Il fit son expérience à Padoue où la peste sévissait 

et dans un lieu voisin indemne du mal. Il précisa que les conjonctions de planètes étaient 

les mêmes et qu’il n’y eu ni tremblement de terre, ni guerre, ni famine dans les deux lieux. 

Il conclura de son expérience que l’air était sain aux deux endroits. Il niera alors la 

putréfaction de l’air et affirmera le caractère contagieux de la peste. Son expérience ne 

parait pas très fiable mais relève d’un certain protocole.  Les théories à cette époque 

n’étaient que le fruit de la réflexion et les éprouver par l’intermédiaire d’une expérience 

n’était pas jugé utile (8). 

 

Une expérience qui doit être partagée est celle du Dr. Antoine Deidier. Ce médecin de 

l’université de Montpellier fut appelé en renfort lors de la peste de Marseille en 1720. Il 

formule ensuite son modèle de contagion basé sur l’expérimentation. Il était, de par sa 

formation, anticontagionniste comme nous l’avons vu plus haut. 

Après plusieurs autopsies, il observa sur la majorité des patients des vésicules biliaires 

pleines de bile sombre. Il soupçonna alors que le siège de la peste pourrait être la bile. 

Jusque ici, sa méthode reste observationnelle. Il décida alors d’utiliser un chien en bonne 

santé et de lui injecter dans la veine crurale un peu de la bile noire récupérée. Le chien 

contracta alors la maladie. Il réitéra plusieurs fois son expérience et observa les mêmes 

conséquences. Il ira même jusqu’à faire la nécropsie des chiens afin d’observer les même 

lésions que chez l’homme. 



47 
 

Son approche est très novatrice et relève de d’une réflexion scientifique aboutie. En 

premier lieu, une problématique : Où se situe le venin de la peste ? Puis des observations, 

la vésicule biliaire gonflée de bile noire. Puis une hypothèse, la vésicule biliaire est le siège 

de la peste.  

En deuxième temps, de cette hypothèse il fait une expérience qu’il répète pour valider ses 

observations en considérant l’animal comme un modèle proche de l’homme. Et  enfin il en 

déduit un modèle de contagiosité de la peste. En cela, cette expérience est un modèle 

précurseur de la méthode expérimentale de Claude Bernard (37). 

Seulement son passé d’anticontagionniste l’amènera à des interprétations erronées. Il 

écarta la possibilité de la transmission aérienne et pensa que seul un contact direct et 

prolongé pouvait entrainer la transmission. Il défendit la thèse de la contagiosité mais 

évoqua également le rôle important des causes naturelles que sa formation lui enseigna(9). 

 

Une dernière expérience plus cocasse que scientifique mérite notre attention. Celle de 

René Desgenettes, médecin de l’armée d’Orient du général Bonaparte, qui en 1798 pour 

raviver le courage des soldats suite à la mort de 2000 d’entre eux de la peste, s’inocula 

publiquement le contenu d’un bubon de pestiféré et ne contracta qu’une banale infection 

locale (39). De son épisode tant dangereux qu’héroïque, il voulait montrer la 

méconnaissance des modes de contagiosité et que la peste visait ceux qu’elle effrayait. 

 

2. Yersin et Simond  
 

En dépit du fait que les travaux de ces acteurs majeurs de l’avancée médicale sur la peste 

n’ont pas été réalisés durant la deuxième épidémie de peste, il nous a paru important de 

les inclure dans notre travail. En effet, ils sont le reflet de l’époque durant laquelle la 

médecine a effectué le tournant majeur la transformant en science expérimentale et 

permettant de résoudre cette énigme séculaire: la peste. 

 

a) Yersin et la microbiologie 

 

Alexandre Yersin, jeune médecin né en Suisse puis naturalisé français, fut un élève de 

Pasteur et participa à l’installation de l’institut éponyme ainsi qu’à l’enseignement de la 

microbiologie. Lassé de l’enseignement, il partit en 1890 en Indochine pour être  médecin 

de bord aux Messageries maritimes (qui faisaient du transport de passager et de courrier). 

Il fut envoyé par l’institut Pasteur à la demande du gouvernement français à Hong Kong où 

la peste sévissait en 1894. Le but de cette expédition était d’étudier la marche de 

l’épidémie et dicter les mesures de protection à mettre en place. 

Il écrit à sa mère :  «  la première chose que j’aurais à faire dans l’étude de la peste sera de 

rechercher son microbe ». 



48 
 

Arrivé à Hong Kong, il s’installe afin de commencer ses recherches dans un hôpital déjà 

occupé par une mission médicale japonaise qui ne cessera de ralentir le travail du 

chercheur français. Il se fit installer une paillote pour fixer son laboratoire et rusera pour 

récupérer des bubons de cadavres. 

La mission japonaise, par l’intermédiaire de son médecin chef le docteur Kitasato élève de 

Koch, cherchait le germe dans le sang. A l’inverse, en bon pasteurien, Yersin le rechercha 

dans la lésion. 

Il décrit, le 20 juin 1894, sa découverte : « le bubon est bien net, je l’enlève en moins d’une 

minute et je retourne à mon laboratoire. Je fais rapidement une préparation et la mets 

sous le microscope ; au premier coup d’œil, je reconnais une véritable purée de microbes 

tous semblables : ce sont de petits bâtonnets trapus aux extrémité arrondies et assez mal 

colorés. » Et il poursuit : « Il y a beaucoup de chances pour que mon microbe soit celui de 

la peste, mais je n’ai pas encore le droit de l’affirmer. » 

Il put l’affirmer quelques jours plus tard quand en inoculant ces microbes à ses animaux 

d’expérience, il retrouve les symptômes de la peste et la présence du microbe lors de leur 

autopsie (42). 

C’est ainsi, qu’après des siècles de doute, de peur et de morts, le secret de l’agent de la 

peste fut dévoilé. 

  

Photo. 1. - Pulpe du bubon d'un 

chinois atteint de peste 

Photo. 2. - Pulpe de ganglion d'un rat 

mort spontanément de la peste. 

Photo. 3. - Culture jeune du cocco-

bacille de la peste dans le bouillon. 

Photo. 4. - Pulpe de ganglion d'une 

souris inoculée avec une culture. 

Photo. 5. - Sang recueilli chez un 

homme mourant de peste 

foudroyante, 1/4 d'heure avant la 

mort. Il n'y a que deux bacilles dans 

le champs." 
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La peste bubonique à Hong-Kong par le Dr Yersin. Annales de l'Institut Pasteur, 1894, Vol. 8 

Planche XII source : Institut Pasteur 

 

b) Simond et la découverte du vecteur. 

 

Paul-Louis Simond, médecin français né en 1858, suivit à Paris les cours de Microbie 

technique de l’Institut Pasteur. On lui proposa en 1897 de remplacer Yersin aux Indes et 

continuer les essais de sérothérapies antipesteuses. 

Arrivé à Bombay, il observa la présence de vésicules sur les malades qu’il nomma 

« phlyctènes précoces ». Ces vésicules pouvaient évoluer en nécrose de la peau appelée 

« charbon pesteux ». En prélevant quelques gouttes à l’intérieur de ces vésicules et en les 

analysant, il s’aperçut qu’elles étaient saturées de bacilles de Yersin. Etant donné que ces 

vésicules précédaient l’apparition des bubons, il émit l’hypothèse qu’elles étaient le point 

d’inoculation d’une piqure d’insecte (2). 

Au cours des mois qui suivirent, il récolta des puces provenant de rats morts de la peste et 

en les broyant il attesta à chaque fois de la présence du bacille. On ne peut qu’imaginer la 

dangerosité de cette expérience. 

En 1898, le 2 juin, il fit l’expérience décisive prouvant le rôle de la puce dans la transmission 

de la maladie. Dans un bac de verre, il introduisit deux cages avec grillages. Dans la 

première était un rat pesteux et dans la deuxième un rat sain. Il introduisit des puces 

indemnes de peste. Quelques jours après, le rat malade mourut de la peste suivi par le rat 

sain sans avoir eu de contact direct avec le rat malade. Les puces étaient le vecteur (9).  

 

Puce, vecteur de l'agent de la peste. Dessin de Paul Louis Simond. Source : Institut Pasteur 
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Il en conclut : « Ce jour-là, le 2 juin 1898, j’éprouvais une émotion inestimable à la pensée 

que je venais de violer un secret qui angoissait l’humanité depuis l’apparition de la peste 

dans le monde. » 

Malgré le caractère irréprochable de son expérimentation, une grande partie du monde 

scientifique nia le rôle de la puce et il fallut attendre quelques années avant que ses 

collègues acceptent le rôle essentiel de la puce et d’enfin lever le voile sur l’un des plus 

grands secrets de l’histoire médicale. 
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V. Conclusion 
 

La seconde épidémie de peste en Occident a joué un rôle dans la transformation d’une 

médecine scolastique à une médecine expérimentale. De la superstition, à l’observation 

puis à l’expérimentation, la médecine s’est transcendée au travers de cette épidémie. Cette 

évolution, qui aura duré cinq siècles, est le résultat de l’action de nombreux médecins 

d’exception.  

Le dévouement de ces médecins se ressentira à travers les écrits très précis de leurs 

observations cliniques des pestiférés, le plus souvent au péril de leur vie. Nous retrouvons 

également une volonté d’observer les malades en s’affranchissant des principes 

scolastiques. Ces observations ont d’ailleurs permis de déterminer les différentes formes 

de la maladie. 

Sur le plan des thérapeutiques, nous n’avons pas remarqué d’évolution durant la seconde 

épidémie de peste. Comme dans la recherche de l’étiologie, notons l’impact de la religion 

qui mettra en avant l’origine divine de la maladie et son traitement par la prière. 

Cependant, reconnaissons à un petit nombre de médecins le fait d’avoir dénoncé qu’aucun 

traitement n’était efficient et que certains même étaient dangereux. 

L’un des héritages majeurs que nous laissa la peste sont les mesures de protection sanitaire 

à grande échelle. Elles ont permis, en partie, un contrôle de l’épidémie, aboutissant même 

à une disparition du fléau au XIXème siècle en Europe. Dès le XVème siècle, les observations 

empiriques et la théorie contagionniste ont permis de développer une « culture de 

l’isolement ». Il s’en est suivi la mise en place d’une organisation sanitaire très réglementée 

(patente, bureau de santé, cordon sanitaire..) aux niveaux national et international. En 

effet, vers la fin du XVIIème, le transfert de ces taches aux Etats, avec les moyens dont ils 

disposaient, permettra un contrôle de l’épidémie. Suite aux conférences internationales du 

XIXème siècle, la coopération sanitaire internationale, impulsée en partie par la peste, 

majorera ce résultat. 

L’autre legs qu’apporta ce fléau fut théorique. C’est à l’occasion de la peste que fut 

formulée l’hypothèse du contagium vivum et sa théorie contagionniste qui influencera 

Pasteur dans ses recherches. Cette avancée marquera un tournant dans l’histoire de la 

médecine et préfigure l’infectiologie. 

L’avènement de la médecine expérimentale et de la microbiologie, au XIXème siècle, 

permettra à la médecine de lever le voile sur la cause de la peste, la bactérie Yersinia pestis, 

et sur le mode de transmission principal, la puce du rat. 

Malgré tous les progrès thérapeutiques réalisés depuis, la peste n’est toujours pas 

éradiquée. De nombreux foyers humanitaires contenus persistent, comme à Madagascar 

ou la République Démocratique du Congo. L’OMS a déclaré plus de 44000 cas durant ces 

vingt dernières années. Son caractère ubiquitaire, géographiquement et dans le règne 

animal, rend illusoire son éradication. De plus, sa capacité d’acquérir une résistance 

naturelle aux antibiotiques par l’intégration de plasmide, est maintenant prouvée. 

Contrairement aux croyances populaires, la peste n’est pas une maladie du passé ou ne 

concernant qu’une partie restreinte du monde. Il est toujours nécessaire de poursuivre une 
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surveillance étroite et de cibler de nouvelles possibilités thérapeutiques afin de limiter le 

risque d’une reprise de l’épidémie. Il revient également aux médecins de garder en 

mémoire les enseignements de leurs confrères d’antan. 
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Annexe 
 

Annexe 1 : Source  Pourquoi la peste ? le rat la puce et le bubon Brossollet et Mollaret 

Pourquoi dit-on que la peste est noire ? 

On a souvent entendu l’expression peste noire pour nommer les 5 ans dévastateurs(1347 à 1352) 

du début de la deuxième pandémie de peste. 

On ne retrouve pas de mention de la peste noire dans les écrits des médecins, religieux, historiens 

et artistes contemporains de l’épidémie. Sa première mention se fait au début du XIXème siècle par 

un médecin allemand J. Hecker qui publia une étude : Der schwarze Tod im vierzehnten 

Jahrhundert (traduction : la mort noire au quatorzième siècle) 

Plusieurs articles de l’époque relayèrent cette étude et entérinèrent le fait qu’elle était 

surnommée peste noire ou mort noire par ses contemporains. Plusieurs interprétations ont été 

faites : 

1) Ce serait du « aux incessantes funérailles et le deuil continuel auquel elle donnait lieu » 

2) Pour un astrologue « son invasion fut précédée par l’apparition, en aout 1346, d’une 

comète noire   

3) Elle frappait les « sarrasins » d’Asie en premier 

4) Le corps des pestiférés prenait une couleur noire juste après la mort 

Certains historiens précisaient que si quelques taches noires pouvaient apparaitre elles n’étaient 

pas le signe caractéristique de la peste qui restait le bubon. D’où le nom donné au XIVème siècle, 

« maladie des aines » ou « maladie des bosses » en raison du bubon.  

Mais cette appellation de peste noire et mort noire passa à la postérité qui démontre une fois de 

plus l’impact qu’elle a pu avoir sur nos esprits et notre culture. 

 

Annexe 2 : source Les chemins de la peste Audoin-Rouzeau ; Les hommes et la peste en France et 

dans les pays européens et méditerranéens Biraben 

Les croyances populaires face à la peste :  

La peste, comme nous l’avons évoqué, a été légitimement une source d’angoisse pour les 

populations. Pour s’en protéger, parfois devant l’absence de réponse de la médecine, les 

populations se créaient leur propre vision du fléau avec sa cause et ses traitements. 

Dans cette situation, elles vont chercher les réponses à leurs questions dans les croyances et la 

religion. 

1) Les boucs émissaires 

Les réactions extrêmes, lorsqu’une population est confrontée à une catastrophe, sont fréquentes. 

La peste ne faisait pas exception.  

A l’arrivé de la peste, une partie de la population pensait que les juifs étaient responsable d’avoir 

répandu la peste et notamment par la contamination des fontaines. Ils furent donc pourchassés, 

emprisonnés et brulés. Ainsi partout en Europe, s’allumèrent des buchers pour y faire périr ceux 

qui ,d’après les croyances populaires, avaient semé la peste. Il est important de noter que le Pape 

d’alors, Clément VI, refusa ces massacres et acta, que tous ceux qui tuaient et pillaient, seraient 
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excommuniés. Vers la fin du XIVème siècle, ces chasses à l’homme n’eurent plus court. Mais il y eut 

d’autres boucs émissaires.  

  

La population persistait dans l’idée qu’il y avait des semeurs de peste, venant étaler des onguents 

à base de pus de bubons sur les objets et les portes des maisons. Ces semeurs profitaient ensuite 

du décès des habitants  pour piller l’ensemble de leur bien. Aujourd’hui que le mode de 

contamination est connu, on peut douter de la véracité des accusations. L’affaire Piazza et Mora 

durant la peste de Milan en est le parfait exemple. Durant cette épisode de peste en 1630, la folie 

de la population alla jusqu’à faire exécuter un commissaire de Santé et un barbier. D’après le 

témoignage d’une personne qui avait vu l’un des deux écrire sur un papier puis s’essuyant les doigts 

probablement taché d’encre sur un mur, elle fut persuadée qu’ils étaient le semeur de peste. Leur 

exécution fut particulièrement atroce et cruelle. Suite à cela, fut érigé une colonne « infâme », à la 

place de la boutique du barbier afin de dissuader d’autres innocents… 

Des sorciers, des fantômes ou des démons ont été également évoqués comme agent de la peste.  

2) Les saints protecteurs 

L’Eglise voyait la peste, comme le résultat du courroux divin. Afin de se protéger de cette colère, la 

vierge Marie et certains saints protecteurs devaient être priés. La Vierge était régulièrement 

invoquée pour son rôle protecteur en temps de peste. Mais ceux sont Saint Sébastien et surtout 

Saint Roch un plus tard qui fut considéré comme le Saint de la peste. Ce dernier, né en 1295, aurait 

étudié la médecine à Montpellier puis partit en pèlerinage à Rome. En chemin, il contracta la peste 

(fait totalement anachronique) et fut guéri par l’intervention d’un ange. Il mourut en 1327. 

Il n’en fallait pas plus pour qu’il devienne le protecteur des personnes atteintes de la peste. 

Beaucoup de représentations de ce saint ont été recensées en peinture sur lesquelles on peut voir 

un bubon souvent à mi-cuisse, la pudeur de l’époque empêchant que l’on voit au-delà . 
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3) Dérives religieuses 

La peste a également entrainé des dérives religieuses. Les flagellants en sont un bon exemple. Des 

confréries religieuses se retrouvaient avec les fidèles pour faire des prières, des processions. Ils 

ajoutaient dans leur réunion des mortifications en publique à l’aide de fouet . La constitution de 

ces groupes de flagellants n’était pas acceptée par l’Eglise. Ils formeront une véritable secte dont 

l’Eglise viendra à bout vers 1350. De par les processions de ville en ville, ils ont favorisé la 

dissémination de la peste. 

Les danses de saint Guy, en l’honneur du saint protecteur, marquèrent également les esprits en 

temps de peste. Il y eut peu de cas. Elle correspondait à l’expression d’une folie collective durant 

laquelle des personnes dansaient et chantaient jour et nuit en passant de ville en ville jusqu’à 

s’écrouler de fatigue ou pour certains jusqu’à la mort. On les retrouvait surtout en Allemagne en 

1518. 

4) Les animaux 

Beaucoup pensaient en temps de peste, que les animaux étaient malveillants. La population accuse 

parfois les fientes des porcs, des oies et des canards d’être responsable de la transmission de la 

peste. Les chats et les chiens sont également suspectés de transporter la peste. Il y eut un grand 

nombre d’extermination des chiens et chats et notamment suite à des arrêtés municipaux comme 

à Londres en 1665, à Marseille en 1720. Ironiquement, le rat était l’un des animaux n’étant pas  

incriminé.  
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Annexe 3 : Ordonnance d’un médecin  contre la peste bubonique « par maistre Chrétien  médecin 

espécial du roy nostre sire après les oppinions de tous les physiciens et médecins et conclusions 

d'yceulx. » par BNF Gallica 
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Annexe 4 Les remèdes employés à Lille contre la peste au début du XVIIe siècle E. Rolants source 

Persee 
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Annexe 5 : Bonaparte visitant les pestiférés de Jaffa. Œuvre d’Antoine Jean Gros de 1804. 

 

 

Annexe 6: Source : Article Quinto Tiberio Angelerio and New Measures for Controlling Plague in 

16th-Century Alghero, Sardinia; Raffaella Bianucci; Emerging Infectious Diseases • 

www.cdc.gov/eid • Vol. 19, No. 9, September 2013  

 

L’exemple du rôle du médecin chef dans l’organisation du système sanitaire en Sardaigne 

 

Dans la Sardaigne en 1455, aragonaise à l’époque, le roi Alphonse V d’Aragon ordonna la création 

d’un officier de santé nommé « Protomedicus ». Il devait être en possession d’un doctorat en 

médecine, avait déjà supervisé des cours de pratique médicale. Le rôle de ce « Protomedicus » était 

la prophylaxie et le traitement en cas d’épidémie peste.  

Intéressons-nous à un « Protomedicus » en particulier. Quinto Tiberio Angelerio qui aida la 

Sardaigne à se battre contre l’épidémie de peste de 1582-1583. Il était influencé de par sa formation 

par la théorie miasmatique et par la théorie contagionniste de Fracastor. Le 19 novembre 1582, un 

case de peste se déclare à Alghero, ville de Sardaigne. Angelerio, en tant que médecin référent, 

pose le diagnostic de peste bubonique le jour même.  

Afin de contenir l’épidémie il va mettre en place un système sanitaire. En premier temps, un arrêt 

de tout commerce avec la ville fut décidé et un triple cordon sanitaire fut mise en place. Il fit des 

propositions de lois et créa des institutions de vigilance sanitaire. Le système de vigilance sanitaire 

était basé sur des officiers de santé qui rendaient compte quotidiennement du nombre de 

nouveaux cas de peste dans leur quartier. 

Angelerio établit des règles pour les gens infectés et ceux suspects d’être infectés. Les personnes 

infectées allaient dans le lazaret. Elles étaient séparées de ceux qui étaient suspects d’infection, 
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selon le principe de la contagion. Le feu était mis aux affaires personnelles des pestiférés. Si une 

personne était suspectée d’être morte de la peste, des médecins faisaient un examen pour 

s’assurer du diagnostic. Les patients morts de la peste devait être enterrés dans les six heures dans 

un cimetière secondaire. 

Il proposa également une méthode de désinfection car selon la théorie contagionniste, tout ce que 

les patients avait touché, pouvaient être contaminant.  Dernière mesure en avance, Angelerio 

choisissait les corbeaux chez ceux qui avaient déjà contracté la peste, anticipant sur la théorie de 

l’immunité acquise probablement grâce à l’observation. Ces mesures permirent de contenir 

l’épidémie dans cette ville et sont un exemple du rôle des médecin dans la protection de la 

population en temps de peste. 

 

 

 

 

Annexe 7 :  Plan de la Ligne du Combat Commandée (en Provence) / par Monsieur de Jossaud 

Brigadier des Armées du Roy pendant la peste de 1720 / Par le Sr. Thibault, Ingénieur. Source BNF 

Gallica 

 

 

 

 

 

Annexe 8 : Ordonnance du roi concernant la peste en Gévaudan septembre 1720 source BNF 

Gallica 
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Annexe 9 :Controverse sur le caractère contagieux de la peste Dr. Grassi et Dr. Clot-Bey entre 

1839-1843 source : Quarantaine et Lazaret de Daniel Panzac 

 

 

 

 



68 
 

 



69 
 

 



70 
 

 



71 
 

   



72 
 



73 
 

 



74 
 



75 
 

 



76 
 

 



77 
 

 



78 
 

 

Evolution de la médecine occidentale à travers le prisme de la deuxième épidémie 

de peste de 1346 à 1898. De la médecine scolastique à la médecine expérimentale. 

Evolution of western medicine through the prism of the second plague epidemic from 

1346 to 1898. From scholastic medicine to experimental medicine. 

 

BOUISSOU Antoine                  Toulouse, le 17 octobre 2017   

 

RESUME : 

 

La peste a marqué l’esprit de l’humanité depuis son apparition. La seconde épidémie de peste 

débuta en 1347, et se terminera dans le courant du XIXème siècle. La médecine du Moyen Age, qui 

suivait un enseignement scolastique, va alors connaitre un bouleversement. Les pratiques et les 

concepts médicaux vont évoluer devant la méconnaissance de la maladie. De la thérapeutique, à la 

quarantaine en passant par les politiques publiques de santé, ainsi que la conceptualisation de la 

théorie contagionniste, la médecine va se transformer d’un art en partie religieux en une science 

expérimentale préfigurant la médecine moderne. 

 

 

SUMMARY : 

 

The plague has marked the spirit of humanity since its appearance. The second epidemic of plague 

began in 1347, and ended in the course of the nineteenth century. The medicine of the Middle 

Ages, which followed a scholastic teaching, will then experience an upheaval. Medical practices and 

concepts will evolve in the face of ignorance of the disease. From therapeutics, to public health 

policy to quarantine, as well as the conceptualization of the contagionist theory, medicine will be 

transformed into an art partly religious in an experimental science prefiguring modern medicine. 
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